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Introduction

La théorie de l'équilibre général, cathédrale conceptuelle de toute première importance a
le mérite de formaliser de manière rigoureuse la fameuse loide l'o�re et de la demande. En
explicitant de manière claire l'ensemble des hypothèses qui garantissent la validité des fameux
� théorèmes du bien-être �, elle a permis, indirectement, le développement de nouvelles théo-
ries qui explorent justement les situations qu'elle ne traite pas. On a l'habitude de regrouper
sous le terme � défaillances du marché �� market failures �ces situations qui échappent aux
conditions de validité des théorèmes, et donc dans lesquelles le marché fonctionne mal. Ces
défaillances peuvent être dues à de multiples causes. L'objet de ce cours est de passer en revue
di�érents modèles dont l'objectif est de rendre compte de ces défaillances. La théorie des jeux
et la théorie des contrats seront alors les ingrédients majeurs de notre analyse.

La Théorie de l'Equilibre Général : les deux théorèmes du bie n-être, (Rap-
pels)

On peut énoncer de manière succinte les deux théorèmes fondamentaux :
� 1er théorème du bien-être (� théorème libéral �) : Tout équilibr e général concurrentiel

est Pareto-e�cace.
� 2ème théorème du bien-être (� théorème social-démocrate �) : Tout état e�cace peut

être décentralisé en équilibre concurrentiel général moyennant une redistribution des
ressources initiales.

L'objet de ce paragraphe de rappels est d'en esquisser la démonstration. Nous commençons
par une version intuitive dans une con�guration d'équilibr e partiel.

La loi intuitive de l'o�re et de la demande

On se donne un ensemble d'acheteursi 2 f 1; : : : B g et un ensemble de vendeursj 2
f 1; : : : Sg d'un bien donné, parfaitement connu des protagonistes. Chaque acheteur a un prix
plafond noté vi et chaque vendeur un prix planchercj .

Quelles sont les transactions mutuellement pro�tables et celles qui ne le sont pas ?

La transaction entre i et j est mutuellement pro�table si : 9pij (prix) tel que : cj � pij � vi ,
ce qui équivaut à :vi � cj � 0

Après la transaction, un béné�ce collectif apparaît : vi � cj . La transaction crée une valeur
qui est répartie entre les deux acheteurs.

Une idée naturelle consiste à chercher l'ensemble des transactions, c'est-à-dire des appa-
riements, qui maximise la somme des béné�ces :

maxf
X

i 2 I �

j 2 J �

(vi � cj ) = jI � j = jJ � jg

v



Quitte à renuméroter, on suppose dorénavant que :v1 � v2 � : : : � vB et c1 � c2 � : : : � cS

| | | |

| | | |

vB vB � 1 � � � v2 v1

c1 c2 � � � cS� 1 cS

S'il n'y avait qu'une seule transaction à faire, ce seraitv1 $ c1 (maximise le béné�ce sous
l'hypothèse jI j = jJ j = 1 ). Il est alors clair que le programme :

Sk = max f
X

i 2 I �

j 2 J �

(vi � cj ) = jI � j = jJ � jg

a pour solution : I k = f v1; v2; : : : ; vkg, Jk = f c1; c2; : : : ; ckg.
On a évidemment : Sk+1 � Sk = vk+1 � ck+1 .
Il su�t ensuite de déterminer le nombre k� qui maximise Sk . Or la suite Sk est croissante
tant que vk � ck est positif, donc :

k� = sup
k

f k = vk � ck � 0g

Il est intéressant de constater que le même résultat peut être obtenu par un mécanisme de
commissaire priseur : Celui-ci a�che un prix et collecte les o�res et les demandes. A un prix
donné se porteront o�reurs les vendeurs tels queck � p et demandeurs les acheteurs tels que
p � vk . Si l'o�re est supérieure à la demande, il augmente le prix, sinon il le baisse. L'objectif
est de �xer un prix qui égalise o�re et demande. Clairement l'équilibre sera obtenu pour un
prix tel que : ck � � p � vk � et vk � +1 < p < c k � +1 .

Le résultat est clair : le mécanisme de marché permet d'obtenir une con�guration qui
maximise la somme des béné�ces. C'est une version simple du premier théorème de l'économie
du bien-être.

E�cacité au sens de Pareto

Soit une économie àL biens, I individus consommateurs,J � ensembles de production �.
On suppose qu'il y a une symétrie d'information à l'égard desL biens. Les marchés sont
complets et les individus sont munis d'une fonction d'utilité ui de RL dans R.

On note yj les vecteurs de production :yj 2 RL ; yj = ( y1
j ; : : : yL

j ). yp
j peut être négatif

(bien consommé,input ) ou positif (bien produit, output). Un ensemble de productionY est
un ensemble de vecteurs de production. En général, on suppose qu'un ensemble de production
Yj peut être dé�ni par son équation y 2 Yj , Fj (y) � 0
On pose :
 = quantité de biens disponibles au début (dotations initiales)

Allocation réalisable :

Que faire de
 ?

vi





�

�! distribuer
�! transformer

L'allocation x 2 RLI est réalisable si et seulement si :

9yj 2 Yj =
X

i

x i �
X

j

yj + 


où � désigne ici une inégalité entre les composantes des vecteurs.
On note < l'ensemble des allocations réalisables.

Allocation e�cace au sens de Pareto (PE)

x est (PE) si et seulement six est réalisable (x 2 < ) et 6 9x0 2 < = f8 i; u i (x i ) � ui (x0
i )g,

avec au moins une inégalité stricte.

Illustation : u2

u1

�u2

+A

<
Espace des imputations

A n'est pas (PE) compte tenu de la dé�nition : tous les points situés au Nord-Est de A
augmentent l'utilité de 1 et 2 avec au moins une augmentationstricte. En gris, on a tracé
l'ensemble des allocations (PE). Pour les trouver, on cherche les points n'ont pas d'allocations
réalisables à leur Nord-Est ou, on �xeu2 et on cherche l'allocation qui maximiseu1 (on ignore
la partie hachurée contraintes).

On écrit :
max

x1

s:c:

8

>

>

<

>

>

:

ui (x i ) � vi ; i 2 J2; I K (� i )P
i x i �

P
j yj + 
 ( � l )

Fj (yj ) � 0 (� j )

u1(x1)

On pose� 1 = 1
CN1erO : � i r ui = � = � j r Fj

Les gradientsr ui sont tous parallèles entre eux, et parallèles aux gradientsr Fj

petit rappel : max
g1(x)� 0
g2(x)� 0

f (x)

Conditions de Kühn et Tücker :
�

r f (x) + � 1r g1(x) + � 2r g2(x) = 0
� 1 � 0; � 2 � 0; � 1g1 = 0 ; � 2g2 = 0

T MS =

@ui
@xhi
@ui
@xli

=

@uj
@xhj
@uj
@xlj

. C'est la quantité de bien l que i est prêt à abandonner pour avoir une

vii



unité de bien h.
(taux de troc de M.i )

Les � taux de troc � doivent être les mêmes pour les deux individus. Si tel n'était pas le
cas, undeal serait possible entre les deux.
On doit aussi avoir :

T MT =

@Fj
@ykj
@Fj
@ylj

=
@Fm
@ykm
@Fm
@ylm

Illustration : boîte d'Edgeworth

L=2, I =2. On note A et B les individus.

A

B
! 2

! 1

x2
A

x1
A

x2
B

x1
B

Asgood de A

courbe d'indi�érence

Il n'y a pas de production dans cette économie, c'est une pureéconomie d'échanges. L'inté-
rieur du rectangle représente l'ensemble des allocations réalisables. On cherche maintenant
les allocations (PE)

Dé�nition : Asgoodi (x) = f x0 = ui (x0) � ui (x)g={paniers préférés par i à x}

On dit que les préférences sont convexes lorsque les Asgoodssont des ensembles convexes.
Hyp. : on prend les préférences croissantes. On a alors :

(PE) , courbes d'indi�érence tangentes
, les gradients sont colinéaires

Equilibre

On fait les hypothèses suivantes :
� 9 propriété privée
� ! l

i = dotation initiale de i en l (on a :
P

i ! i = 
 )
� � ij = part possédée pari dans l'entreprise j (on a :

P
i �ij = 1

Dé�nition :

(x � ; y� ; p� ) est un équilibre concurrentiel si et seulement si :
� 8i; x �

i 2 arg maxf ui (x i ) = p�
i x i � p� � ! i +

P
j � ij p� � y�

j g
� y�

j 2 arg maxf p� � yj = yj 2 Yj g
�

P
i x �

i =
P

j y�
j + 
 1

1 � Dans la nature, rien ne se perd, rien ne se créée : tout se transforme. � Lavoisier
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N.B. : (x � 2 RLI ; y� 2 RLJ ; p� 2 RL
+ )

: vecteur excès de demande

A

B
! 2

! 1

Lorsque le vecteur excès de demande est nul, il y a équilibre concurrentiel.

Les deux théorèmes

� Théorème � libéral � : Si lesui sont " , alors tout équilibre est e�cace.

� Théorème � social-démocrate � : Sous les hypothèses de convexité (fonctions d'uti-
lité continues, croissantes, convexes), toute allocationPareto-e�cace peut-être obtenue comme
équilibre concurrentiel, moyennant une redistribution des ressources initiales.
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Chapitre 1

Introduction à la théorie des jeux

1.1 Introduction

Il existe de multiples exemples, dans le domaine de l'économie, mais aussi plus largement,
dans un grand nombre d'activités humaines, de situations dans lesquelles il existe une in-
teraction entre di�érents acteurs, c'est-à-dire lorsque le résultat d'un processus dépend de
l'ensemble des actions prises par di�érents agents. L'objet de la théorie des jeux est la for-
malisation de ces interactions pour tenter (approche positive) d'en prédire l'évolution, ou
(approche normative) de conseiller le ou les joueurs sur le meilleur coup à jouer. L'exemple
emblématique de jeu est le � jeu de société � : la règle du jeu spéci�e les actions possibles et
leur résultats. Aux échecs par exemple le résultat dépend dece que jouent les blanc et les
noirs en respectant les modes de déplacement des pièces.

Un jeu peut comporter un con�it d'intérêt, c'est-à-dire une situation dans laquelle il y a
antagonisme dans les issues. Mais il peut aussi comporter dela convergence d'intérêts, et le
problème qui se pose est alors celui de la coordination des actions.

Nous raisonnons ici dans un cadre dit � non coopératif �. Autr ement dit les acteurs sont
supposés prendre leurs décisions librement sans possibilité de concertation et d'engagement
a priori .

1



2 CHAPITRE 1. INTRODUCTION À LA THÉORIE DES JEUX

1.2 Jeux sous forme extensive

1.2.1 Représentation

Dé�nition 1 : arbre du jeu

� arbre (graphe connexe sans cycle1) représentant les déroulements possibles du jeu :

N÷uds Actions (arcs du graphe)

N÷uds terminaux (�ns du jeu)

� à chaque n÷ud non terminal est associé unjoueur : arrivé à ce point du jeu c'est à son
tour de jouer.

� Chaque arc représente chacunedes actions (coups autorisés par la règle) que ce joueur
peut prendre à ce point du jeu.

� à chaque n÷ud terminal correspond un résultat du jeu donné de manière générale
par un vecteur dit vecteur des paiements (liste des gains attribués à chaque joueur).

Dé�nition 2 : jeu �ni en information parfaite

Un jeu sous forme extensive, en information parfaite, est dé�ni par :
� l'ensemble des joueurs i 2 f 1; 2; : : : ; N g
� l' arbre du jeu : constitué d'un ensemble �ni de n÷uds T = f t1; t2; : : : ; tkg muni d'une

relation de � succession �.
* Le n÷ud initial (début du jeu) n'est le successeur d'aucun autre n÷ud.
* Chaque n÷ud (non initial) est le successeur d'un seul n÷ud.
* Les n÷uds terminaux n'ont pas de successeurs

(on note s(t), l'ensemble des successeurs d'un n÷ud t)
� à chaque n÷ud t (non terminal) est associé un joueuri (t). A ce point du jeu c'est à i (t)

de jouer.
� A chaque n÷ud t est associé un ensemble d'actionsA(t) , à chaque action correspond

un n÷ud successeur unique danss(t).

1Dé�nition :
On se donne un ensemble (�ni) de n÷uds T et une relation � de succession � : � sur T telle que :
(i) 9!a0 ; 8a 2 T : (a0 �a ) (un n÷ud initial)
(ii) 8a 6= a0 ; 9!b a�b (un prédécesseur unique)
(iii) Si on note s(a) = f b; b�ag on doit avoir, 8a; 8n 2 N; a 62sn (a) (pas de cycle)



1.2. JEUX SOUS FORME EXTENSIVE 3

� A chaque n÷ud terminal z est associé un vecteur des paiements.u(i; z ) est le gain du
joueur i si le jeu se termine au n÷udz.

Exemple 1

1

2 2

(2,0) (2,-1) (1,0) (3,1)

D

d'g'

G

g d

Dans le jeu ci-dessus :
� lorsque 1 joue G et 2 joue g, les gains sont 2 pour le joueur 1 et0 pour le joueur 2.
� lorsque 1 joue G et 2 joue d, les gains sont 2 pour le joueur 1 et-1 pour le joueur 2.
� lorsque 1 joue D et 2 joue g', les gains sont 1 pour le joueur 1 et 0 pour le joueur 2.

Remarque : le joueur 2 observe ce qu'a joué le joueur 1 ! De nombreux jeux entrent dans cette
catégorie, évidemment les graphes associés peuvent être plus ou moins compliqués !

1.2.2 Information imparfaite

Pour prendre en compte les situations dans lesquelles un joueur n'a pas les moyens d'obser-
ver certaines des actions d'un autre joueur, on introduit lanotion d'ensemble d'information :

Dé�nition : Un ensemble d'information est un ensemble de n÷uds indiscer-
nables pour le joueur à qui c'est le tour de jouer. Evidemment, en deux n÷uds
appartenant à un même ensemble d'information, les actions possibles doivent être
strictement les mêmes (sinon les n÷uds ne seraient pas indiscernables).

Exemple 2

1

2 2

(2,0) (2,-1) (1,0) (3,1)

D

d'g'

G

g d

Le joueur 2 ne sait pas ce qu'a joué 1. Tout se passe comme si 1 et2 jouaient simultanément.
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1.3 Forme normale d'un jeu

1.3.1 Stratégies et forme normale

Dé�nition 3 : stratégies et forme normale

� une stratégie (ex ante) est la donnée d'une liste des actions qu'un joueur projettede
jouer à chacun des n÷uds (ou ensembles d'information) où il aura potentiellement la
main. On note X i l'ensemble des stratégies du joueur i pour le jeu donné.

� Un jeu sous forme normale est dé�ni par :
� N , ensemble des joueurs
� X =

Q
i X i , l'ensemble des stratégies

� Les fonctions de paiement qui spéci�ent le gain de chaque joueur en fonction des
stratégies jouées par l'ensemble des joueurs :

ui : X ! R; (x1; x2; : : : xN ) 7! ui (x1; x2; : : : xN )

Un jeu sous forme normale sera ainsi noté�( N; X; (ui ) i =1 :::N )

Il est important de noter qu'une stratégie est un objet � compliqué � au sens où le joueur
dé�nit l'ensemble des actions qu'il prendra en tout point où il aura la main ! Tout se passe
comme si le joueur devait programmer une machine pour jouer àsa place : il ne doit pas
laisser de situations imprévues (y compris celles qui pourraient apparaître absurdes !) ! Il est
usuel de représenter un jeu �ni à deux joueurs sous forme normale par le tableau des gains.
Pour le jeu de l'exemple 1 la forme normale s'écrit :

Exemple 1

gg' gd' dg' dd'

G 2 2 2 2
0 0 -1 -1

D 1 3 1 3
0 1 0 1

Exemple 2

g d

G 2 2
0 -1

D 1 3
0 1

1.3.2 Jeux à deux joueurs à somme nulle

Dé�nition : On dit qu'un jeu à 2 joueurs est à somme nulle si :

8x1; x2 u1(x1; x2) + u2(x1; x2) = 0

Ainsi, ce que gagne l'un est perdu par l'autre. Lorsque le résultat du jeu pour un
joueur est le gain la perte ou la partie nulle (sans spéci�cation du montant en jeu),
on écrit ui (x) = 1 ; � 1 ou 0.
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1.4 Le problème stratégique

Ayant ainsi dé�ni un jeu sous forme extensive puis sous formenormale, la première ques-
tion qui se pose est simple : peut-on raisonnablement prédire les comportements qui vont être
adoptés par les joueurs ? Le caractère � interactif � d'un jeu implique que la réponse à cette
question n'est pas immédiate. Dans un jeu à deux joueurs par exemple, chaque joueur se pose
la question de savoir quelle stratégie sera adoptée par l'autre pour réagir en conséquence.
Mais il sait que l'autre est dans la même situation.

1.4.1 Comportement prudent

L'analyse d'un jeu à somme nulle permet de mettre en évidencele type de problème
rencontré.

Imaginons le raisonnement suivant du joueur 1. Si je joue la stratégie x et que l'autre le
sait, il jouera en conséquence, c'est-à-dire qu'il adoptera une stratégie qui maximise son gain
pour x. Comme le jeu est à somme nulle, il choisira une stratégie quiminimise en y u1(x; y)
(en supposant qu'une telle stratégie existe). J'obtiendrai ainsi v1(x) � miny u1(x; y) . Mon
choix est alors très simple : j'adopterai une stratégie qui maximise v1, et j'obtiendrai ainsi
maxx miny u1(x; y). Remarquons ici, que tout se passe comme si 1 jouait � en premier � et
adoptait la meilleure stratégie qui tienne compte de la réponse optimale de 2.

Dé�nition 4 : stratégies prudentes

Dans un jeu à somme nulle, on appelle � paiement minimum garanti du joueur 1 � la
valeur de maxx miny u1(x; y) � � 1.

C'est e�ectivement le paiement minimum garanti dans le sensoù il existe une stratégie
qui assure ce paiement au joueur, cette stratégie,arg maxx miny u1(x; y) est appelée stratégie
prudente.

Un autre raisonnement est cependant possible. Le joueur 1 peut parfaitement se dire que
2 tiendra exactement le raisonnement précédent ! Tout se passe alors comme si 1 jouait en
second. Si 2 jouey j'ai intérêt à répondre une stratégie qui maximise enx u1(x; y). J'obtiendrai
alors w1(y) = max x u1(x; y), alors que 2 obtiendrav2(y) = min x u2(x; y) = � maxx u1(x; y). Je
peux en déduire que 2 aura intérêt à jouer une stratégie qui maximise v2(y). 2 obtiendra alors,
� 2 � maxy minx u2(x; y) = max y (� maxx u1(x; y)) = � miny maxx u1(x; y) et j'obtiendrai
donc � 1 � miny maxx u1(x; y) = � � 2.

Remarque : il est facile de voir que l'on a :

max
x

min
y

u1(x; y) � � 1 � � 1 � min
y

max
x

u1(x; y) = � max
y

min
x

u2(x; y) = � � 2

Deux cas de �gure peuvent alors se présenter :

� Si � 1 = � 1, c'est-à-dire si maxx miny u1(x; y) = min y maxx u1(x; y), les deux raisonne-
ments sont � compatibles � et on peut imaginer que chacun des deux joueurs va adopter
une stratégie � prudente �.

� Sinon, � 1 < � 1 , il y a con�it entre les deux raisonnements, chacun aimeraitpouvoir
jouer en second !
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1.4.2 Elimination des stratégies dominées

Stratégies dominées

Prédire le comportement est ainsi chose di�cile. On peut cependant sérier les problèmes et
tenter de proposer certains principes de comportement raisonnables. D'une manière générale,
on peut se poser une première question : existe-t-il des stratégies qui n'ont aucune chance
d'être jouées rationnellement par les joueurs ?

Dé�nition 5 : Dominance

Etant donné un jeu sous forme normale�( N; X; (ui ) i =1 :::N ) ); On dit que la stratégie x0
i

est strictement dominée par la stratégie x1
i pour le joueur i si et seulement si :

8x1; : : : x i � 1; x i +1 ; : : : xn ; ui (x1; : : : x i � 1; x0
i ; x i +1 ; : : : xn ) < u i (x1; : : : x i � 1; x1

i ; x i +1 ; : : : xn ) que
l'on peut réécrire sous une forme plus lisible :8x � i ; ui (x � i ; x0

i ) < u i (x � i ; x1
i ).

Contre toute � défense �, jouer la stratégie x1
i donne toujoursstrictement plus au joueur

i que jouer x0
i .

On dit que la stratégie x0
i est faiblement dominée par la stratégie x1

i pour le joueur i
si et seulement si :
8x1; : : : x i � 1; x i +1 ; : : : xn ; ui (x1; : : : x i � 1; x0

i ; x i +1 ; : : : xn ) � ui (x1; : : : x i � 1; x1
i ; x i +1 ; : : : xn ) que

l'on peut réécrire sous une forme plus lisible :8x � i ; ui (x � i ; x0
i ) � ui (x � i ; x1

i ).
Contre toute � défense �, jouer la stratégie x1

i donne toujoursau moins autant au joueur
i que jouer x0

i .
On dit que la stratégie x0

i est dominée par la stratégie x1
i pour le joueur i si et seulement

si :
8x1; : : : x i � 1; x i +1 ; : : : xn ; ui (x1; : : : x i � 1; x0

i ; x i +1 ; : : : xn ) � ui (x1; : : : x i � 1; x1
i ; x i +1 ; : : : xn ) que

l'on peut réécrire sous une forme plus lisible :8x � i ; ui (x � i ; x0
i ) � ui (x � i ; x1

i ), avec une
inégalité stricte au moins.

Contre toute � défense �, jouer la stratégie x1
i donne toujours autant et au moins une

fois plus au joueur i que jouer x0
i .

On dit qu'une stratégie est dominante si elle domine toutes les autres. Si une stratégie
dominante existe elle est évidemment unique, en e�et si deuxstratégies étaient simultanément
dominantes elles donneraient les mêmes paiements au joueur, ce qui contredit l'existence
d'une inégalité stricte au moins. En revanche, il peut parfaitement exister plusieurs stratégies
faiblement dominantes. Il est clair que si un joueur possèdeune stratégie dominante il la
jouera et le jeu sera résolu. En revanche la faible dominancepeut ne pas déboucher. . .

Exemples

Le jeu emblématique : dilemme du prisonnier (A est une stratégie dominante pour chacun)

A P

A 0 2
0 -1

P -1 1
2 1

Le renvoi d'ascenseur (toutes les stratégies sont faiblement dominantes, elles ne sont pour-
tant pas équivalentes !) :
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A P

A 0 1
0 0

P 0 1
1 1

Algorithme d'élimination des stratégies dominées

Une idée à première vue assez simple, consiste à remarquer qu'un joueur ne jouera cer-
tainement pas une stratégie strictement dominée. Cette remarque de bon sens va pourtant
assez loin. Chaque joueur peut faire ce raisonnement et ainsi e�acer de la forme normale les
lignes et les colonnes qui correspondent à des stratégies strictement dominées. Mais une fois
ce premier nettoyage réalisé, il est possible que des stratégies (non dominées initialement) le
deviennent de sorte qu'un second nettoyage s'impose. Cet algorithme d'élimination successive
peut être fait par chacun des joueurs.

Horrible schéma à reproduire ultérieurement 2

L'élimination successive des stratégies strictement dominées ne dépend pas de l'ordre
d'élimination, ni du fait que les joueurs éliminent de façon séquentielle ou simultanée. Elle
converge vers un jeu réduit, qui est bien dé�ni. Si c'est un singleton (une seule stratégie pour
chacun) on a un candidat à un équilibre évident.

On peut concevoir le même raisonnement en éliminant les stratégies dominées (non stric-
tement). Dans ce cas l'algorithme peut dépendre de l'ordre et de la manière dont les joueurs
éliminent.

Exemple

Chaque joueur doit donner un nombre entier entre 0 et 100, on calcule la moyenne, le
gagnant est celui dont le pari est le plus proche de lademi-moyenne .

1.5 Equilibres de Nash

Evidemment, les concepts précédents peuvent ne rien donner. Si aucune stratégie n'est
dominée, le problème reste entier. Un concept plus faible permet, dans un grand nombre de
cas une résolution intéressante des jeux.

1.5.1 Meilleure réponse

Dé�nition 6 : correspondance de meilleure réponse

On appelle correspondance de meilleure réponse du joueuri la correspondance qui à chaque
vecteur de stratégies des autres joueurs associe les stratégies qui maximisent le paiement de
i :

MR i : x � i 7! arg max
x

ui (x � i ; x)

Cette correspondance est bien dé�nie dès lors que, par exemple l'ensemble des stratégies est
�ni, ou bien lorsque l'ensemble des stratégies est compact et la fonction ui continue. C'est une
fonction lorsque le maximum est unique. C'est le cas lorsquela fonction ui est strictement
concave.

Un équilibre de Nash est un point �xe de la correspondance de meilleure réponse :
2soit jamais si vous n'y voyez aucun inconvénient.
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1.5.2 Equilibre de Nash

Dé�nition 7

x � = ( x �
i ) est un équilibre de Nash si et seulement si :

8i; 8s 2 X i ui (x �
� i ; x �

i ) � ui (x �
� i ; s)

c'est-à-dire :

8i; x �
i 2 MR i (x �

� i )

Il est facile de voir qu'il existe des jeux pour lesquels il n'existe pas d'équilibre de Nash,
d'autres où il en existe plusieurs.

Exemples

� � Pierre, ciseaux, feuille � : Les ciseaux coupent la feuill e qui emballe la pierre qui casse
les ciseaux !
Pas d'équilibre de Nash

P C F

P 0 1 -1
0 -1 1

C -1 0 1
1 0 -1

F 1 -1 0
-1 1 0

� Carrefour : deux voitures arrivent à une intersection, et i l n'y a ni feu rouge ni règle de
priorité. . .
2 équilibres (Passe, Stop) et (Stop, Passe)

P S

P -1 2
-1 1

S 1 0
2 0

� Bataille des sexes : Le mari et la femme doivent se retrouverau spectacle ce soir, mais
ils ne savent pas si c'est au Théâtre ou à la Boxe, et ils ne peuvent communiquer !
(2 équilibres !)

T B

T 3 1
2 1

B 1 2
1 3

Dans le dilemme du prisonnier (cf. plus haut) il existe un équilibre de Nash unique (c'est
évidemment l'équilibre en stratégies dominantes). Cet équilibre est très peu e�cace : une
coordination sur (P,P) donne plus à chacun des joueurs.
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1.5.3 Existence d'un équilibre de Nash

L'existence d'un équilibre de Nash dans un jeu est liée à l'existence d'un point �xe dans
la correspondance de meilleure réponse. Les théorèmes de points �xes permettent ainsi de
caractériser les situations dans lesquelles un équilibre existe. Le résultat le plus communément
utilisé est le suivant :

Théorème 1

� Si les ensemble de stratégies sont des convexes, compacts,
� Si les fonctions de paiement sont quasi-concaves et continues,

alors il existe un équilibre de Nash.

Le théorème précédent permet d'assurer l'existence d'un équilibre de Nash si l'on autorise
les stratégies � mixtes � dans les jeux �nis. On dit qu'un joue ur joue une stratégie mixte
lorsqu'il tire au sort, selon une loi donnée, entre ses di�érentes stratégies, les paiements associés
étant simplement les espérances de paiement. Si un joueur dispose de p stratégies, l'exemple
des stratégies mixtes est l'ensemble des p-uplets de nombres positifs et inférieurs à 1 dont la
somme est 1. Cet ensemble est un convexe compact. Dans le jeu Pierre Ciseaux Feuille, jouer
avec une probabilité 1

3 P, C et F est un équilibre de Nash.

1.6 Equilibre Parfait

Reprenons l'exemple 1, et cherchons les équilibres de Nash.Les meilleures réponses sont
les suivantes :

1

2 2

(2,0) (2,-1) (1,0) (3,1)

D

d'g'

G

g d

gg0 ! G ! f gg0; gd0g dd0 ! D ! f dd0; gd0g
gd0 ! D ! f dd0; gd0g dg0 ! G ! f gg0; gd0g

Il existe 2 équilibres de Nash :(gg0; G) qui aboutit au paiement (2; 0) et (dd0 ou gd0; D )
qui aboutit à (3; 1).

Le premier équilibre de Nash repose sur un comportement quelque peu surprenant : 2 joue
gg0 c'est-à-dire qu'il � annonce � qu'il jouera g0 si 1 joue D . Ce qui n'est pas très rationnel
puisque si 1 joueD , 2 a strictement intérêt à jouer d0! Cet équilibre de Nash repose ainsi
sur une menace non crédible . Comment faire pour éviter ce genre de résultat ? L'idée
est simple, il faut demander que la stratégie soitséquentiellement rationnelle : elle doit
prévoir un comportement � optimal � en tout point de l'arbre, c'est-à-dire même en dehors
de la trajectoire qui sera jouée à l'équilibre : 1 peut raisonnablement anticiper que 2 jouerad0

(et pas g0) s'il joue D , et anticiper qu'il jouera g s'il joue G. Il en résulte qu'il doit comparer
l'issue Gg0 à Dd0 et donc choisir de jouerD (ce qui correspond au second équilibre de Nash).
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1.6.1 Algorithme de Kühn dans un jeu à information parfaite

Le raisonnement précédent peut être généralisé à tout jeu �ni en information parfaite.
L'algorithme est le suivant :

Plaçons nous en �n de jeu, en un n÷ud prédécesseur d'un n÷ud terminal. Imaginons
que le déroulement du jeu conduise à ce point. On peut anticiper que le joueur en question,
jouera de manière optimale et choisira l'action (on supposeici qu'il n'y a pas d'indi�érence
pour simpli�er) qui maximise son gain. On peut donc e�acer les autres actions issues de
ce n÷ud. Le comportement devient d'une certaine manière totalement prévisible et on peut
remplacer le n÷ud en question par le n÷ud terminal (avec les paiements correspondants)
associé à l'action optimale. On recommence la procédure d'analyse pour les autres n÷uds
qui précèdent immédiatement les n÷uds terminaux. A chaque étape de l'algorithme, l'arbre
est (strictement) réduit. Si l'on répète l'opération on débouche nécessairement sur le n÷ud
initial. Le jeu est réduit à un problème de décision simple dupremier joueur !

1

2 2

(2,0) (2,-1) (1,0) (3,1)

D

d'g'

G

g d

1

2 2

(2,0) (3,1)

D

d'g'

G

g d

1

2 2

(2,0) (3,1)

D

d'g'

G

g d

Dé�nition 8 : équilibre parfait

équilibre parfait dans un jeu sous forme extensive en information parfaite.
Le résultat de l'algorithme de Kühn est appelé équilibre parfait.
Remarquons qu'il existe toujours au moins un équilibre parfait pour ce type de jeu :

l'algorithme de Kühn converge toujours.
Remarquons aussi qu'algorithme de Kühn et élimination des stratégies dominées sont

deux procédures très similaires. On peut montrer facilement qu'un équilibre par élimination
des stratégies dominées est un équilibre parfait. En revanche la réciproque n'est pas toujours
vraie, il su�t pour s'en convaincre de remplacer le paiement 3 par le paiement 2 dans le jeu
précédent : il existe alors deux équilibre parfaits (Dd0, mais aussiGg), alors que l'issueGg
ne peut être obtenue par élimination des stratégies dominées. En revanche les deux concepts
coïncident dès lors qu'il n'y a pas d'indi�érence (et donc pas d'ambiguïté dans l'algorithme
de Kühn).

1.6.2 Equilibre parfait en sous-jeux

Le concept précédent peut être généralisé dans le cas de jeuxsous forme extensive en
information imparfaite. L'idée est simple : l'algorithme d e Kühn est fondée sur l'idée de cohé-
rence interne : chaque joueur anticipepour toute suite possible que les autres joueraient
de manière optimale s'ils étaient conduits à cette séquence du jeu. Peut-on transposer cette
idée à des jeux où il existe des ensembles d'information non réduits à des singletons ?
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Dé�nition 9 : Sous-jeu

On appelle sous-jeu d'un jeu donné, le jeu dé�ni par un sous-arbre commençant en un
ensemble d'information réduit à un singleton.

Exemple : deux sous-jeux (encadrés)

1

2 2 2

Dé�nition 10 : équilibre parfait en sous-jeux

Un équilibre parfait en sous-jeux (ou Nash parfait) d'un jeu (sous forme extensive) est
constitué de stratégies qui sont en équilibre de Nash dans tous les sous-jeux.

Remarque : Lorsqu'un sous-jeu est réduit à un jeu à 1 joueur, le concept d'équilibre de
Nash est dégénéré, la stratégie doit simplement prévoir un comportement optimal.

Remarque : Le concept d'équilibre parfait en sous-jeux coïncide avec celui d'équilibre parfait
lorsque le jeu est en information parfaite.

Exemple : jeu en deux étapes (information presque parfaite)

Un jeu à deux joueurs, en deux étapes (ou périodes) se déroulede la manière suivante.
Dans une première période chacun des deux joueurs choisit une stratégie K i . Au début de
la seconde étape chacun observe les choix opérés en premièreet doit choisir une action de
deuxième étapex i . Les paiements �naux sont ui (K 1; K 2; x1; x2).

Pour chaque couple(K 1; K 2), on cherche les équilibres de Nash enx1,x2. Notons un
équilibre de Nash de ce sous-jeux �

1(K 1; K 2); x �
2(K 1; K 2). Un équilibre de Nash parfait doit

être tel que les stratégies de première période constituentun équilibre de Nash du jeu ayant
les paiementsûi (K 1; K 2) � ui (K 1; K 2; x �

1(K 1; K 2); x �
2(K 1; K 2)) .

1.7 Equilibre Bayésien Parfait

Dans le concept précédent, un sous-jeu commence en un ensemble d'information singleton.
Dans l'exemple de la dé�nition, par exemple, il n'y a que deuxsous jeux. En un ensemble
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d'information non réduit à un singleton, il n'est pas en général possible de mettre en ÷uvre
l'algorithme de Kühn (sauf, s'il existe une stratégie dominante. . .). Prenons l'exemple suivant
(on ne mentionne que les paiements du joueur en question) :

A B


 A 
 B� A � B

g d g' d'

Evidemment, si � A > 
 A et � B > 
 B (ou � A < 
 A et � A < 
 A ) le problème du joueur est
trivial. En revanche on ne peut rien dire lorsque on a par exemple � A > 
 A et � B < 
 B , sauf si
l'on fait une hypothèse sur les probabilités respectives des n÷uds A et B. S'il y a de grandes
chances d'être en A, le joueur jouera d. On voit ainsi que l'onpeut � généraliser l'algorithme de
Kühn � à condition d'a�ecter des probabilités aux n÷uds des e nsembles d'information et de
remplacer les gains par les espérances de gain associées. Onappelle croyances ces probabilités.
A croyances données� A et � B = 1 � � A , on peut remplacer le morceau d'arbre précédent
par :

� A 
 A + � B 
 B � A � A + � B � B

g d

Si l'on opère de la même façon pour tous les ensembles d'information, on peut mettre en
÷uvre l'algorithme de Kühn et déboucher sur un équilibre !

Evidemment l'équilibre trouvé dépend des croyances. A croyance donnée on a un équilibre :

� ! eq(� )

Cet équilibre donne les stratégies que doivent suivre les joueurs. Si ces stratégies sont incohé-
rentes avec les croyances alors on n'est pas à l'équilibre ! Par exemple si supposer que� A = 1



1.7. EQUILIBRE BAYÉSIEN PARFAIT 13

conduit à des stratégies d'équilibre telles que le n÷ud B a une probabilité 1 d'être atteint, on
est dans une situation incohérente.

Autrement dit, si l'on se donne des stratégies, (éventuellement mixtes) on peut calculer
les probabilités (associées à ces stratégies) des n÷uds de l'arbre � sur la trajectoire induite
par les stratégies �. Pour les autres n÷uds on peut a�ecter n'importe quelle probabilité.

x ! �̂ (x)

Dé�nition 11 : équilibre Bayésien Parfait

(x � ; � � ) est un équilibre Bayésien parfait si :� � 2 �̂ (eq(� � )) et x � 2 eq(�̂ (x � )) .
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Chapitre 2

Théorie des Contrats

2.1 Généralités

2.1.1 Introduction

La relation économique la plus simple que l'on puisse rencontrer est celle qui met en
présence un acheteur et un vendeur. L'un souhaite acheter leproduit, l'autre souhaite le
vendre : une a�aire peut être conclue si chacun y trouve son compte, c'est-à-dire si le prix est
inférieur au consentement à payer de l'acheteur et supérieur au prix plancher du vendeur.

Dans ce cas de �gure, la transaction � crée de la valeur � : chacun des protagonistes
ayant librement accepté la transaction a le sentiment d'avoir gagné au change. Siv est le
consentement à payer de l'acheteur, c'est-à-dire le prix au-delà duquel il ne pense pas faire
une a�aire, et c le prix plancher du vendeur (par exemplec est le coût de revient ou le prix de
gros. . .), le béné�ce de l'acheteur, si la transaction s'e�ectue au prix p, est égal àv � p et celui
du vendeur à p � c. Evidemment, chacun ne peut faire un béné�ce positif que lorsquev � c.
Dans ce cas, la valeur créée par la transaction(v � c) est répartie entre les deux acteurs :
v � c = v � p + p � c.

D'une manière plus générale, une relation économique élémentaire, met en présence deux
protagonistes pouvant coopérer pour créer de la valeur. La coopération sera � volontaire � si
chacun y trouve son compte, c'est-à-dire, si chacun tire béné�ce de la coopération. La première
caractéristique d'un contrat est donc de �xer les règles du partage des fruits de la coopération.

Tout va bien tant que l'information entre les protagonistes est symétrique : si les deux
individus connaissentc et v, le seul problème concerne les modalités de partage du surplus.
C'est par exemple, une a�aire de rapport de � force � dans la négociation. Imaginons une
négociation de la forme � c'est à prendre ou à laisser � où l'undes deux �xe ses conditions et
l'autre n'a d'autre latitude que d'accepter ou refuser. Lorsque l'information est parfaite, celui
qui propose peut s'accaparer l'intégralité du béné�ce de latransaction v � c. Evidemment,
d'autres formes de négociation sont possibles, dans lesquels les rapports de force sont plus
équilibrés. D'une manière générale, quel que soit le mode denégociation, celui-ci aboutit à
un partage du béné�ce total de la transaction sans perte d'e�cacité.

Lorsque l'information n'est pas symétrique le problème se complique. Le cas simple du
vendeur ne connaissant pas exactement le consentement à payer de l'acheteur est éclairant.
Supposons que le vendeur n'aie qu'une information � statistique � du consentement à payer de
l'acheteur représentée par une fonction de distributionF sur un intervalle [v0; v1], avecv1 > c,
(F (v) = probabilité que le consentement à payer soit inférieur àv). Dans une négociation
simple ou le vendeur propose et l'acheteur dispose, cette dé�cience d'information engendre
une certaine ine�cacité. Le vendeur est devant un dilemme : s'il propose un prix bas (proche

15
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de v0), il a de grandes chances de voir son o�re acceptée, mais son béné�ce sera faible. S'il
propose un prix plus élevé, son béné�ce augmente mais il court le risque de voir sa proposition
refusée. L'arbitrage optimal est tel que les deux e�ets se compensent exactement : il �xe un
prix p� qui maximise (p � c)(1 � F (p)) , c'est-à-dire tel que (p� � c)f (p� ) = 1 � F (p� ). Dès
lors que ce prix est supérieur àv0, il y a une perte d'e�cacité : on renonce à des transactions
� collectivement pro�tables � (celles telles que v0 = v < p � et c = v).

Ici l'information concernait le consentement à payer. On peut imaginer d'autres cas de
�gures d'asymétrie d'information. Par exemple sur la � qual ité � du bien qui peut être connue
du seul vendeur. Auquel cas, le vendeur aura tendance à essayer de convaincre l'acheteur que
son bien est d'excellente qualité.

Le surplus de la transaction peut par exemple dépendre d'actions, d'e�ort ou d'ardeur,
entrepris par l'un ou les deux protagonistes, ceux-ci pouvant être plus ou moins repérable
dans les résultats. La forme du contrat qui répartit les béné�ces de la coopération aura alors
une importance radicale en terme d'incitation des parties.

D'une manière générale la théorie des contrats examine les s ituations dans
lesquelles :

� Une transaction mutuellement pro�table est a priori possible entre deux partenaires,
� Le béné�ce individuel et/ou total de cette transaction dépend cependant d'infor-

mations privées et éventuellement descomportements (plus ou moins observables)
des parties.

Le tout dans un environnement aléatoire .

2.1.2 Exemple introductif

L'exemple suivant est l'exemple emblématique de la théoriedes contrats. On considère
le marché des voitures d'occasion. On suppose que la qualitéd'une telle voiture peut être
bonne (B) ou mauvaise (M). Les acheteurs sur ce marché n'ont évidemment pas le même
consentement à payer selon la qualité. On a par exemplevB = 50 et vM = 30. Du côté
des vendeurs on a aussi une di�érence des prix planchercB = 40 et cM = 25. A priori , la
proportion de voitures de bonne qualité est connue (d'expérience) des deux parties et égale à� .

Consentement à payer Coût Proportion
B(Bonne qualité) 50 40 �

M(Mauvaise qualité 30 25 1 � �

Nous nous mettons dans la situation où le vendeur propose un prix et l'acheteur accepte
ou refuse.

Considérons d'abord le cas d'information parfaite, vendeur et acheteur peuvent observer
la qualité de la voiture. Tout se passe comme s'il y avait deuxmarchés. Les prix de la bonne
et mauvaise qualité seront respectivement :

pB = vB = 50 > 40 = cB et pM = vM = 30 > 25 = cM

Sans surprises les transactions sont e�caces.

Plaçons nous dans le cas d'information asymétrique : le vendeur connaît la qualité de la
voiture, mais l'acheteur n'a pas les moyens de l'observer. L'acheteur, devant une o�re de prix
n'a aucune information sur la qualité. Il estime donc qu'il est en face d'une bonne voiture avec
probabilité � et d'une mauvaise avec probabilité1 � � . Son consentement à payer peut alors
être estimé àv� = �v B + (1 � � )vM (sous l'hypothèse d'absence d'aversion pour le risque).
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Deux cas sont alors possibles :
� v� � 40 : le consentement à payer est supérieur au coût des bonnes voitures, le vendeur

proposera alorsp = v� . Si la voiture est de bonne qualité le vendeur fait un béné�ce
positif ( a fortiori si la voiture est de mauvaise qualité). Il en ressort que les deux types
de vendeurs ont intérêt à faire cette o�re ce qui corrobore lefait que l'on a estimé la
probabilité d'être en présence d'une bonne voiture à� .

� v� < 40 : le consentement à payer est inférieur au coût des bonnes voitures. Proposer
p = v� n'est pas intéressant pour les vendeurs de bonnes voitures.Un prix supérieur
étant refusé, il n'est pas possible, à l'équilibre, que la voiture o�erte s oit de
bonne qualité . L'acheteur le sait, et la stratégie optimale du vendeur (demauvaise
voiture) consiste alors à proposer le prixp = vM .

Ainsi, on voit que lorsque v� < 40, l'asymétrie d'information introduit une ine�cacité.
On est en présence d'un phénomèned'anti-sélection : des transactions n'ont pas lieu, les
vendeurs de voitures de bonne qualité se retirent du marché parce que le prix ne peut re�éter
que la qualité moyenne qui est trop basse pour être fortementvalorisée.

On peut aussi avoir des con�gurations où il y a trop de transactions, c'est le cas sicM > 30
et v� > 40. En information parfaite, il est e�cace de ne vendre que les bonnes voitures. En
information asymétrique, toutes les voitures sont vendues!

Nous verrons qu'un moyen de lutter contre ce type d'ine�cacité consiste à introduire un
signal de qualité (label, garantie. . .).

2.1.3 Les trois catégories de modèles

La relation contractuelle entre les deux parties peut être sommairement décrite par deux
caractéristiques : le pouvoir de négociation et le type d'information cachée.

� Pouvoir de négociation, le modèle Principal�Agent
Dans les modèles que nous examinons, la répartition du pouvoir de négociation est
très simple. L'un des acteurs, que l'on nomme lePrincipal possède le pouvoir de
négociation : il propose les modalités de la transaction, l'autre acteur, que l'on nomme
l'Agent , accepte ou refuse. Ce processus de négociation est relativement rudimentaire.
Des processus de négociation plus complexes, dans lesquelschacune des parties pourrait
faire propositions et contre-propositions pourraient être imaginés.

� Type d'information
Les modèles de la théorie des contrats distinguent deux types d'information. Elle peut
concerner l'information sur ce que l'autre fait (action cachée), ouce que l'autre
est, (identité cachée).

On a ainsi a priori 4 cas de �gure, seuls 3 intéressent la théorie des contrats. On parle
ainsi de modèle designal lorsque le principal a une information privée sur son identité (son
type), On parle de modèled'auto-sélection lorsque l'Agent possède une information privée
sur son type, on parle en�n de modèle derisque moral lorsque l'agent peut prendre des
actions non observées par le principal.

Principal Agent
Identité cachée Signal Auto-sélection
Action cachée � Risque moral
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2.2 Auto-sélection

2.2.1 Introduction

Les modèles d'auto-sélection sont ceux les plus connus de lathéorie des contrats. Leur
popularité tient au fait qu'ils peuvent avoir de multiples a pplications concrètes dans le do-
maine du marketing en particulier. Il su�t, en e�et d'observ er autour de soi la multiplication
d'o�res tarifaires à la carte, de tarifs non linéaires, où le consommateur choisit la formule
qui lui convient le mieux. A quel phénomène économique correspond cette tendance ? Pour-
quoi s'éloigne-t-on de l'application pure et simple d'un prix unique ? Comment concevoir de
manière optimale le bon menu tarifaire ?

Anti-sélection

L'un des exemples les plus éclairants concerne le marché de l'assurance, et en particulier
celui de la garantie automobile. Dans ce domaine, l'expérience quotidienne montre que tous
les assurés ne sont pas identiques du point de vue du risque : il y a les bons conducteurs,
qui n'ont que rarement des accidents et des mauvais qui en ontfréquemment. Bien sûr, le
coût pour l'assureur n'est pas le même, et idéalement, il faudrait faire payer des prix (ici
des primes) di�érents à chaque catégorie d'assuré : pour la même garantie, la cotisation est
di�érente. Tout va bien si l'assureur peut repérer le risque, peut distinguer entre les deux
types de conducteurs. Tout va bien en particulier s'il existe des � variables observables � qui
permettent de � prédire � si le client est bon ou mauvais. Que se passe-t-il sinon ? Que faire
dans le cas où les clients sont indiscernables ? Proposer deux contrats ayant les mêmes
garanties mais l'un étant moins cher que l'autre s'avère complètement loufoque : tous les
clients vont se précipiter sur le moins cher, comme s'ils étaient tous de très bons conducteurs.
Dans le catalogue, un seul contrat est choisi, par les bons comme par les mauvais conducteurs !
L'assureur, qui avait initialement ajusté la prime sur le risque des bons, doit augmenter la
cotisation, ce qui peut, en retour, décourager les bons risques de s'assurer ! Le résultat de ce
dé�cit d'information est clair : les bons risques sont moinsbien assurés et l'assurance est chère
(puisque son prix s'ajuste sur les mauvais). On parle icid'anti-sélection ou de sélection
contraire (en anglais adverse selection ) .

Auto-sélection

Quels instruments sont-ils susceptibles de limiter les e�ets désastreux de l'anti-sélection ?
L'idée de base, pour répondre à cette question, est extrêmement simple : il faut proposer un
menu de contrats dans lequel les prix maisaussi les garanties sont variables . Imaginons
que l'assureur propose deux contrats. Le premier, cher, propose une garantie complète, le
second, moins cher, comporte une franchise (coût du sinistre restant à la charge de l'assuré).
Le mauvais conducteur, entre ces deux contrats, doit faire un arbitrage qui n'est plus aussi
évident que lorsque les garanties étaient identiques. S'ilprend le contrat avec franchise, certes
moins cher, il court le risque de devoir en être de sa poche très souvent, et ce qu'il gagne
en cotisation il le reperd en franchise. Le bon conducteur, lui n'a pas d'hésitation, c'est le
moins cher qui lui convient : il n'aura que très peu souvent à payer de sa poche. On comprend
dès lors que l'on peut ajuster primes et franchise de manièreà obtenir l'auto-sélection des
clients .
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2.2.2 Mécanisme

Schématiquement, la relation économique est celle d'un � principal � qui fait face à un
� agent � qui dispose d'une information privilégiée.

Notations : information, transaction

On note y 2 Y une transaction (par exempley est le couple � quantité, facture � = ( q; p)).
L'utilité que l'agent accorde à une transaction y donnée, dépend d'un paramètre� , � le
type �, qui caractérise l'intérêt de l'agent pour la transac tion. On note u(�; y ) cette utilité,
et � l'ensemble des types possibles. Il existe une distributiona priori des types, c'est-à-dire
une densité de probabilité sur� , notée dF(� ) = f (� )d� .

L'asymétrie d'information concerne le paramètre d'intérêt � . En information complète, le
principal observe � , son o�re ne laisse pas le choix à l'agent entre plusieurs transactions : à
chaque � correspond une transaction donnée, et un agent de type� ne peut en aucun cas
prétendre à une transaction qui serait celle destinée à un agent de type � 0. En information in-
complète, le principal qui n'observe pas� , ne peut compter que sur l'auto-sélection des agents :
il va proposer un menu de contrats, laissant l'agent choisirparmi toutes les options propo-
sées. Il existe plusieurs façons équivalentes de représenter de tels menus. Un sous-ensemble
quelconque de l'ensemble des transactions est � un menu �. Dela même manière, un tarif non
linéaire est un menu. Nous présentons ici successivement plusieurs perspectives équivalentes :
mécanismes, mécanismes directs révélateurs, tarifs.

Dé�nition : Mécanisme

Soit M un ensemble (appelé espace des messages). Un mécanismey(:) est une application
deM dansY qui à un message fait correspondre une transactiony(m). L'idée d'un mécanisme
est la suivante : le principal propose un mécanisme, l'agentchoisit le messagem qui lui convient
le mieux.

L'espace des � messages � est une notion abstraite qui peut être illustrée de manière
concrète de façon très simple. Par exemple, au restaurant chinois, les plats sont repérés par
un numéro. Le mécanisme est le suivant : le client donne le numéro (message) de son plat
préféré (par exemple le canard laqué, à 7 euros, qui a le numéro 23), le serveur appliquera
alors la transaction y(23) = (canard laqué, 7� ).

Dé�nition : meilleure réponse

Etant donné un mécanismey(:), on appelle meilleure réponse l'application (ou correspon-
dance) qui à chaque type� fait correspondre le message optimal :

m� (� ) = arg max
m

u(�; y (m))

Dé�nition : mécanisme direct

On dit que le mécanisme est direct lorsqueM = � , l'espace des messages est confondu à
l'espace des types.

Principe de révélation

Si l'allocation ~y(� ) peut être obtenue par un mécanisme (c'est-à-dire si à l'issue du méca-
nisme, l'agent de type� , obtient la transaction ~y(� )), elle peut être obtenue par un mécanisme
direct dans lequel l'agent a intérêt à répondre la vérité (mécanisme direct révélateur).
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Démonstration : Dire que ~y(� ) peut être obtenue par le mécanismey(:) signi�e : ~y(� ) =
y(m� (� )) . Soit alors le mécanisme directy � m� (:). Par dé�nition de m� , la meilleure réponse
de l'agent est de répondre la vérité sur son type. En e�et, on a:

8�; m u (�; y � m� (� )) = u(�; y (m� (� ))) � u(�; y (m))

Ceci implique en particulier, u(�; y (m� (� ))) � u(�; y (m� (� 0))) ; 8�; � 0.

Dé�nition : Tarif

Un tarif est simplement une famille T de transactionsy dans Y .

2.2.3 Incitation et participation

Que l'on propose unmécanisme, un mécanisme direct ou un tarif , on peut directe-
ment noter ŷ(� ) la transaction choisie par l'agent de type� dans l'o�re du principal :

ŷ(� ) = y(m� (� )) ; m� (� ) = arg max
m2 M

u(�; y (m))

ou bien alternativement :
ŷ(� ); � = arg max

� 02 �
u(�; ŷ(� 0))

ou bien encore :
ŷ(� ) = arg max

y2 T
u(�; y )

Conditions d'incitation

On a alors, les conditions dites d'incitation (IC ) :

8�; � 0 u(�; ŷ(� )) � u(�; ŷ(� 0)) ( IC �� 0)

Grace au théorème de l'enveloppe on a (de manière équivalente),
en posantV (� ) = u(�; ŷ(� )) :

_V (� ) �
dV
d�

(� ) =
@u
@�

(�; ŷ(� ))

Par ailleurs, il est clair que l'agent peut refuser toutes les o�res du principal. En cas
d'absence de transaction, on noteu0(� ), le niveau d'utilité que peut atteindre l'agent en
dehors de sa relation avec le principal.

Conditions de participation

Pour s'assurer que l'agent acceptera l'o�re il est nécessaire d'avoir :

8�; u (�; y (� )) � u0(� ) ( IR � )

Le problème du principal est de proposer le mécanisme (ou le tarif T) qui maximise son
propre objectif (par exemple son pro�t). Il doit ainsi confectionner son catalogue de manière
à optimiser son objectif.
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Problème du principal

Le problème du principal est donc de trouver la fonctionŷ(:) qui maximise l'espérance de
son objectif sous les contraintes d'incitation et de participation.

max
ŷ(:)

s:c:
� u(�; ŷ(� )) � u(�; ŷ(� 0)) 8�;� 0

u(�; ŷ(� )) � u0 (� ) 8�

E� � (�; ŷ(� ))

2.2.4 Un exemple simple

Considérons par exemple le cas d'une relation entre un vendeur et un acheteur qui porte sur
un bien (par exemple une bouteille de vin) dont la qualité peut être variable. On repère parq
la qualité (observable et véri�able) du bien. L'acheteur est caractérisé par son � consentement
à payer la qualité �. Pour �xer les idées on suppose que ce consentement est le produit de
l'indice de qualité q par un paramètre � (réel positif). La valeur de �q représente ainsi la
somme maximale qu'est prêt à payer un individu de type� pour une bouteille de qualitéq.

On suppose de plus qu'il existe deux types d'acheteurs :� = f � B ; � H g, les � ama-
teurs1 � (de type � B ) et les � gourmets � (de type � H , � B < � H ). A priori il existe une
proportion (ou une probabilité) � B d'amateurs et une proportion � H = 1 � � B de gourmets.

Pour le vendeur le coût d'une bouteille de qualitéq est égal àC(q), fonction croissante
convexe avecC(0) = 0 (par exemple C(q) = q2

2 ).

Si le prix de la bouteille est p, on a donc avec les notations précédentes :

y � (q; p); u(�; y ) � �q � p et � (y) � p � C(q)

Information complète

Supposons (par extraordinaire, ou par une étude de marché qui corrèle une caractéristique
observable à� ), que le vendeur puisse observer� .

L'o�re optimale du principal est alors la solution du problè me suivant :

max
pi ;qi

s:c: � i qi � 0

pi � C(qi )

C'est-à-dire : pi = � i qi avec qi = arg max � i qi � C(qi ) = C0� 1(� i ); i = B; H

La transaction est e�cace : c'est celle qui procure le surplus maximal, surplus qui est
intégralement capturé par le principal.

Sur le graphique suivant on a représenté en abscisse la qualité et en ordonnée le prix. Les
contrats d'information complète sont représentés par les points gris clair (H) et gris foncé (B).

1ou nioubis
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p = C(q) + Cte

H

B

p

qO

Remarquons que le surcroît de prix à payer pour passer de la bouteille B à la bouteille H
rapporté à l'incrément en qualité (c'est-à-dire la pente dusegment qui relie les deux points),
sorte de prix incrémental de la qualité, est supérieur à� H qui est le prix maximal (par unité
de qualité) qu'est prêt à payer le gourmet !

Information Incomplète

Supposons maintenant que le vendeur ne puisse pas observer� . A-t-il intérêt à o�rir le
même � catalogue � de produits qu'en information complète ? La réponse est simple. L'ache-
teur ayant le choix entre les deux bouteilles précédentes préférera, quel que soit son type, la
bouteille B ! La bouteille H est relativement trop chère ! Formellement :

� H qH � pH < � H qB � pB

La question est de savoir si le principal peut faire mieux. Autrement dit, quel est le
catalogue � optimal � que le vendeur doit proposer ?

Imaginons que le principal propose un catalogue donné. L'acheteur choisit dans ce cata-
logue l'o�re qui lui convient le mieux (ce choix pouvant être d'ailleurs de ne rien acheter).
Le point essentiel au raisonnement est que le vendeur peut anticiper ce choix. En e�et, ap-
pelons (q̂B ; p̂B ) la bouteille choisie par B et (q̂H ; p̂H ), celle choisie parH dans ce catalogue
(éventuellement qi = pi = 0). On a, par dé�nition :

�
� B q̂B � p̂B � � B q̂H � p̂H IC BH

� H q̂H � p̂H � � H q̂B � p̂B IC HB

Ces inégalités expriment simplement que dans le catalogue réduit à deux bouteilles, H
préfère la bouteilleH et B préfère la bouteilleB ! (IC est l'acronyme correspondant à l'anglais
� incentive compatibility �).

Par ailleurs on a évidemment :
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�
� B q̂B � p̂B � 0 IR B

� H q̂H � p̂H � 0 IR H

Ces inégalités exprimant, elles, le fait que la bouteille choisie ne peut pas procurer une
satisfaction inférieure à celle de l'absence d'achat (IR correspond à � individual rationality �).

Sur le graphique suivant on a représenté un catalogue véri�ant ces 4 inégalités. La satis-
faction croît lorsqu'on se déplace vers le Sud Est (bouteille de meilleure qualité pour moins
cher !), les droites gris clair et gris foncé correspondent àdes bouteilles indi�érentes pour le
type H et le type B.

p

qO

A ce point du raisonnement, on peut remarquer que le vendeur peut se contenter d'o�rir un
catalogue ne comprenant que deux types de bouteilles.

Le problème du principal est alors très simple : trouver(q̂B ; p̂B ) et (q̂H ; p̂H ) qui maximisent
l'espérance de béné�ce, sachant que l'o�re doit satisfaireles 4 inégalités précédentes :

max
(p̂;q̂)

s:c:

8

>

>

>

>

>

<

>

>

>

>

>

:

� B q̂B � p̂B � � B q̂H � p̂H IC BH

� H q̂H � p̂H � � H q̂B � p̂B IC HB

� B q̂B � p̂B � 0 IR B

� H q̂H � p̂H � 0 IR H

� B (p̂B � C(q̂B )) + � H (p̂H � C(q̂H ))

Ce problème peut être facilement résolu moyennant plusieurs remarques :

� Remarque 1 :le catalogue optimal, s'il existe est tel que� B q̂B � p̂B = 0 .
En e�et, sinon on aurait :

� H q̂H � p̂H � � H q̂B � p̂B � � B q̂B � p̂B > 0
et � B q̂B � p̂B � � B q̂H � p̂H

Le principal pourrait augmenter simultanément les deux prix d'un montant strictement
positif inférieur à � B q̂B � p̂B , tout en satisfaisant l'ensemble des inégalités.
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� Remarque 2 : Si � H > 0, le catalogue optimal s'il existe est tel que� H q̂H � p̂H =
� H q̂B � p̂B . En e�et, sinon on aurait :

� H q̂H � p̂H > � H q̂B � p̂B � � B q̂B � p̂B = 0
et � B q̂B � p̂B � � B q̂H � p̂H

Le principal pourrait augmenter pH d'un montant strictement positif tout en satisfaisant
l'ensemble des inégalités.

� Remarque 3 : le catalogue optimal s'il existe est tel queq̂H � q̂B . En e�et, il su�t
d'ajouter membre à membre les inégalitésIC pour obtenir :

(� H � � B )( q̂H � q̂B ) � 0

� Remarque 4 : Compte tenu des remarques précédentes,

f IC HB ; IR B ; qH � qB g ) f IC BH ; IR H g

En e�et la remarque 2 permet d'écrire :

� B q̂B � p̂B = � B q̂B + � H q̂H � � H q̂B � p̂H

Et donc, en utilisant la remarque 3 :

� B q̂B � p̂B = ( � H � � B )( q̂H � q̂B )
| {z }

� 0

+ � B q̂H � p̂H � � B q̂H � p̂H

De même :
� H q̂H � p̂H = � H q̂B � p̂B � � B q̂B � p̂B = 0

On en déduit que le problème du principal peut être réécrit :

Problème réduit

max
(p̂;q̂)

s:c:

8

>

>

<

>

>

:

� H q̂H � p̂H = � H q̂B � p̂B IC HB

� B q̂B � p̂B = 0 IR B

q̂B � q̂H

� B (p̂B � C(q̂B )) + � H (p̂H � C(q̂H ))

Soit encore :

max
(q̂i )

s:c:f q̂B � q̂H

p̂H = � H q̂H � � H q̂B + � B q̂B

p̂B = � B q̂B

� B (� B q̂B � C(q̂B )) + � H (� H q̂H � � H q̂B � C(q̂H ))

On peut réécrire le programme déterminant(q̂i ) :

max
(q̂i )

s:c:f q̂B � q̂H

� B (� B q̂B � C(q̂B )) � � H (� H � � B )q̂B + � H (� H q̂H � C(q̂H ))

Les conditions du premier ordre de ce programme (en ignorantl'inégalité) donnent :



2.3. LE RISQUE MORAL 25

�
� B � � H

� B
(� H � � B ) = C0(q̂B )

� H = C0(q̂H )

Alors qu'en information complète nous avions :
�

� B = C0(qB )
� H = C0(qH )

Plusieurs remarques doivent être faites :
� La qualité de la bouteille H est la même qu'en information complète. En revanche

son prix est plus faible. On dit que l'asymétrie d'information n'introduit pas de
distorsion (de qualité) en � haut � (no distorsion on the top).

� La qualité de la bouteille B est, quant à elle, dégradée par rapport au cas d'information
complète.

� Quand la proportion de H est su�samment élevée � H
� B

� � B
� H � � B

, le principal peut avoir
intérêt à ne proposer qu'une catégorie de bouteille : on dit qu'il pratique l'écrémage .

� L'acheteur de type H obtient un surplus strictement positif (sauf lorsqu'il y a écrémage) :
c'est ce qu'on appellela rente informationnelle .

H

B

p

qO

2.3 Le risque moral

On se propose d'évoquer le risque moral à travers deux situations :
� les relations employeurs, employés
� assureur, assuré

On considère ici un propriétaire terrien et un travailleur agricole. Un deal est donc possible
entre eux.

On suppose que la récolte annuelle dépend de :
� l'ardeur au travail du travailleur
� les conditions de météorologie (représentant les aléas)
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Imaginons que le patron est le propriétaire. Si la récolte est mauvaise cette année, le travailleur
va lui dire que c'est à cause des aléas météorologiques. Une telle assertion n'est pas véri�able.
Dans ces conditions, le contrat a une grande importance.

Si l'intégralité du risque est transférée au travailleur, le propriétaire loue la terre et touche
un montant �xe. C'est alors le travailleur qui a entre ses mains son revenu : un fois le �xe
donné, le travailleur est créancier résiduel. Il a alors un comportement optimal. On dit que le
propriétaire a vendu l'entreprise au travailleur. En contrepartie, c'est le travailleur qui subit
l'intégralité du risque.

Autre cas de �gure : cas polaire. C'est le travailleur qui reçoit un salaire �xe. En contre-
partie, la récolte appartient au propriétaire. C'est donc ce dernier qui prend tout le risque.
Dans ce cas, l'incitation à l'e�ort est faible.

Dans le marché de l'assurance, si un assuré est remboursé complètement, il n'a pas intérêt
strict à éviter l'accident. D'où la nécessité de responsabiliser l'assuré.

2.3.1 Modèle de base de risque moral

� l'agent a un certain nombre d'actions qui correspondent à des e�orts f e1; : : : eng
� il y a des résultats f x1; : : : xng
� on note pij la probabilité pour qu'on obtienne le résultat j suite à l'action i
� chaque action a un coût ci = coût de l'e�ort
� ! j = rémunération de l'agent si le résultat estx j

Agent : recettes ! j , dépensesci

Principal : recettes x j , dépenses! j

On suppose que l'agent est averse au risque, c'est-à-dire qu'il valorise l'espérance d'une
fonction concave de son salaire.

Rappel

xB xHE(x)

u(xB )
E(u(x))
u(E(x))

u(xH )

u(x)

x

Ainsi l'aversion au risque équivaut àu(E(x)) > E(u(x)) pour une fonction concave.

L'agent gagne
P

j pij u(! j ) � ci s'il fait l'e�ort i .
Le principal gagne

P
j pij (x j � ! j ) si l'agent fait l'e�ort i .

Ecrivons le programme du principal :

max
i;!

s:c:

8

<

:

8k 6= i;
P

j pij u(! j ) � ci �
P

j pkj u(! j ) � ck (� k )P
j pij u(! j ) � ci � �u (� )

X

j

pij (x j � ! j )
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La première contrainte assure que l'agent va choisir de faire l'e�ort i , optimal pour lui. La
seconde assure que l'agent ne va pas aller à la concurrence oùil récolterait une utilité �u
donnée. On a noté(� k ) et (� ) les multiplicateurs de Lagrange associés à ces contraintes.

Le principal cherche l'e�ort i qui l'avantage le plus. Supposons que la solution eni soit
i � . On écrit les conditions du premier ordre :

@L
@!j

= � pij +
X

k

� k (pij � pkj )u0(! j ) + �p ij u0(! j ) = 0

soit :
1

u0(! j )
= � +

X

k6= i

� k

�
1 �

pkj

pij

�

Si 8k; pkj
pij

� 1, alors i maximise la vraisemblance.

On suppose :x1 � x2 � : : : � xn . A quelle condition ! j est-elle croissante ?

u concave, u0 # , 1
u0 " . On fait alors l'hypothèse suivante, dite de monotonie des ratios

de vraisemblance :
8k < i; 8l < j;

pij

pil
�

pkj

pkl

: : : et on a croissance du salaire avec le résultat, dès lors que� k = 0 quand k > i � (id est la
contrainte d'incitation est � faire au moins l'e�ort i � �). En fait, l'hypothèse ci-dessus signi�e
que le résultat est d'autant plus élevé que l'e�ort est élevé.

2.3.2 Un autre modèle

� continuum d'e�ort e 2 [0; + 1 [, c(e) = 1
2e2

� résultat : x = e+ � , �  N (0; � 2)
� ! = s + �x; � 2 [0; 1]
� fonction d'utilité CARA 2 u(t) = � e� �t

� = aversion au risque= � u00

u0 .

E[u (s + � (e+ � ) �
1
2

e2)
| {z }

 N (s+ �e � 1
2 e2 ;� 2 � 2 )

] = espérance de l'utilité du revenu si je fais l'e�ort e

puisque :

1
p

2� �

Z + 1

�1
e� �t � e� ( t � m ) 2

2� 2 dt = u(m �
1
2

� � 2) = u(s + �e �
1
2

e2 �
1
2

�� 2� 2)

Fixe extérieur = s0

max
(�;s )

s:c:

8

<

:

e = � (IC )
s + �e � 1

2e2 � 1
2 �� 2� 2 (IR )

E[(1 � s)(e+ � ) � s] = (1 � � )e � s

(( IC ) et (IR )) ) s +
1
2

� 2 �
1
2

�� 2� 2 � s0 � 0

2Constant Absolute Risk Aversion
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max
�

[(1 � � )� +
1
2

� 2 �
1
2

�� 2� 2 � s0]

La condition du premier ordre s'écrit :

1 � 2� + � � ��� 2 = 0 , � =
1

1 + �� 2

� = 0 , salarié non averse au risque
, on doit lui conférer l'intégralité du risque
, � = 1

Notons que plus� est élevé, plus� est petit, id est, plus l'individu est averse au risque,
moins on lui donne de salaire variable, et moins on l'incite donc à produire des e�orts.

2.3.3 Un dernier modèle : un marché d'assurances

On a des individus identiques, qui touchent R avec la probabilité p et R � D avec la
probabilité 1 � p.

R
% R � D (p)
& R (1 � p)

On note Z = ( �; q ), le contrat où � et q représentent respectivement la prime d'assurance et
l'indemnité de remboursement ou couverture voire même prestation. De prime abord, q � D .

Espérance d'utilité :

V (p; Z) = p u(R � D + q � �
| {z }

A

) + (1 � p) u(R � �| {z }
N

)

�

q

p

D

Courbes d'indi�érence

@V
@q
@V
@�

= consentement marginal à payer 1� de couverture en plus (i.e. combien je suis prêt

à payer pour être mieux assuré).

�
@V
@q
@V
@�

= +
pu0(A)

pu0(A) + (1 � p)u0(N )

Quand q < D , commeu est concave (et doncA < N ), u0(A) > u 0(N ) et on a : �
@V
@q
@V
@�

� p
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Ainsi, l'activité d'assurance est béné�que : le consentement à payer 1� de plus est plus
grand que le coût pour la compagnie d'assurance.

On suppose qu'il y a deux niveaux d'e�ort : e 2 f 0; 1g
coût :

! si e = 0 pH 0 (e�ort nul)
_

! si e = 1 pB c (e�ort non nul)

On a :

V (e; Z) = p(e) � u(R � � + q � D ) + (1 � p(e)) � u(R � � ) � c � e
(

V (Z ) = max
e

V(e; Z)

e� (Z ) = arg max
e

V(e; Z)

�

q
D

pH

pB

e� = 1

e� = 0

Quand on est proche deD, on ne fait pas d'e�ort. Les courbes d'indi�érence n'ont donc
plus la forme habituelle.

e� = 1
�

q
D

� = pH q

� = pB q

e� = 0
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Frontière des réalisables. L'utilité de ceux qui ne font pasd'e�ort évolue selon les �èches
grises foncé ; celle des bons conducteurs évolue selon les �èches grises clair. Les deux points
de convergences sont donc candidats à l'optimum.

c
pH � pB

= coût rapporté au gain en proba

2.4 Modèle de signal

Le principal dispose d'une information cachée. Il va essayer de jouer une stratégie qui va
permettre à l'agent de connaître son identité (id est, par exemple, savoir si le vendeur, le
principal, vend une voiture de bonne ou mauvaise qualité).

v c proba
B 50 40 �
M 30 25 1 � �

On note q la qualité et � le coût de certi�cation de garantie, � < 1
Le problème des vendeurs deB est de se signaler, sachant que les deux vendeurs ont

intérêt à faire croire que leur voiture est de bonne qualité.Comment dans ce cas, faire en
sorte que le vendeur deB soit cru ?

A l'équilibre (Bayésien parfait), les vendeurs deB ne vont pas jouer la même stratégie
que les vendeursM . Précisément, les vendeurs deB doivent adopter une stratégie suicidaire
si elle était adoptée par une vendeur deM .

Prix : pB = 50 ; pM = 30 ; Niveaux de certi�cation : qB ; qM = 0 .

On doit avoir :
�

pB � 40 � �q B � pM � 40 , � � 1
2

pM � 25 � pB � 25 � qB , qB � 20

On prend donc qB =20. On a donc un équilibre bayésien parfait et c'est le moinscoûteux
pour se signaler. � Si j'étais vendeur deM , je n'aurais aucun intérêt à faire ceci. Je suis donc
un vendeur deB �.



Chapitre 3

Economie Publique

3.1 Généralités

L'objet de ce cours est d'examiner les justi�cations, les modalités et les instruments de
l'intervention publique dans l'activité économique.

Parler d'intervention publique, et donc de puissance publique chargée de la mettre en
÷uvre, suppose qu'existe un � l'intérêt collectif � qui n'ém ergerait pas spontanément de la
seule juxtaposition des intérêts particuliers.

La dé�nition même de la notion d'intérêt collectif n'est pas simple. Nous ne prétendons
pas ici élaborer une théorie de l'Etat qui nous permettrait de donner un sens précis à ce que
l'on appelle intérêt collectif. Nous nous en tiendrons ici àdeux types d'exigence qui pourraient
s'interpréter comme des attributs inhérents à la volonté collective ou au contrat social. La
première est l'exigence d'e�cacité : une organisation qui génère des gaspillages n'est pas
satisfaisante du point de vue collectif. La seconde fait référence à l'équité et implique que l'un
des rôles de l'Etat est d'assurer une certaine redistribution propre à gommer les � injustices
naturelles �.

3.1.1 Restaurer l'e�cacité

Pour l'économiste, le marché est le lieu privilégié de la coordination des intérêts particu-
liers, et, dans un marché parfait, le miracle de la main invisible fait que le résultat du marché
est e�cace au sens de Pareto : il est l'aboutissement d'actesvolontaires (et donc individuel-
lement rationnels) et aucune transaction supplémentaire ne peut améliorer le bien être d'un
acteur sans détériorer celle d'un autre. On ne reviendra pasdans ce cours sur les formalisations
de la concurrence qui permettent de dériver ce résultat fondamental. Nous nous attacherons
au contraire à étudier les situations où justement le marchéne donne pas satisfaction. Si l'on
réduit la notion d'intérêt collectif à l'exigence minimale d'e�cacité au sens de Pareto, alors
une première justi�cation de l'intervention publique se manifeste lorsque le marché fonctionne
� mal �, qu'il n'est pas parfait ou qu'il aboutit à des états in e�caces dans lesquels subsistent
des possibilités d'amélioration du bien être des agents. L'intervention publique aurait alors
pour seul objectif de restaurer autant que possible l'e�cacité économique.

Les insu�sances du marché

Si le résultat du marché peut être ine�cace, c'est que certaines conditions ne sont pas réa-
lisées. Deux hypothèses sont fondamentales pour assurer, au moins théoriquement l'e�cacité
du marché.

31
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La première stipule que les biens économiques (biens de consommation, services...) sont
des biens de consommation privés : la même unité physique d'un bien ne peut être consommée
simultanément par deux individus ; si l'un la consomme, il enprive irrémédiablement l'autre.
C'est cette rivalité, associée à la rareté, qui est au c÷ur dufonctionnement du marché. Déter-
miner qui de deux agents consommera l'unité en question peutse résoudre de façon e�cace
par le marché : celui qui est prêt à le payer plus cher doit le recevoir et cette allocation est
bien e�cace puisqu'à ce prix l'autre préfère conserver son argent. Il existe pourtant des biens
qui ne satisfont pas cette caractéristique de rivalité : la même unité peut être consommée
simultanément (ou presque) par deux individus di�érents. Ce sont les biens collectifs, c'est-
à-dire les biens qui pro�tent simultanément à tous les individus d'une collectivité. Le phare
que l'on construit à l'entrée d'un port pour en baliser le chenal pro�te à tous les navigateurs
qui à un instant donné auraient besoin de se repérer pour accoster.

Le marché ne règle pas facilement le problème associé à la production et au �nancement
des biens collectifs. Nous verrons dans le chapitre 1 qu'il faudrait pour cela créer autant de
biens qu'il y a de consommateurs de ce bien. Dans l'exemple duphare le commissaire priseur
devrait �xer un prix pour chaque usager et faire varier ce système de prix individuels jusqu'à
l'égalisation de l'o�re et de la demande. Sur le marché de chaque pseudo-bien le consommateur
(c'est-à-dire l'usager potentiel) serait alors seul demandeur potentiel, et donc en concurrence
réelle avec personne, ce qui ne l'incite pas vraiment à réagir de façon sincère au prix proposé
par le commissaire priseur.

Cette hypothèse d'absence de bien public est liée à celle de l'absence d'e�ets externes. On
dit qu'il y a e�et externe lorsque l'action de consommation ou de production d'un individu
a une incidence sur le bien-être d'un autre sans que cette interaction ne fasse l'objet d'une
transaction économique. La pollution est un e�et externe négatif évident : en produisant, une
usine peut déverser dans la nature des produits polluants qui a�ectent l'état de santé et donc
le bien-être des populations environnantes. Là aussi, le marché règle di�cilement le problème,
d'autant qu'en général une externalité peut se doubler d'unphénomène de � bien � ou de mal
collectif.

La deuxième hypothèse concerne non plus les biens mais le fonctionnement du marché :
en concurrence parfaite chaque individu réagit de façon nonstratégique devant le système
de prix. Selon cette hypothèse, les agent n'anticipent pas ce que leur décision peut avoir une
incidence sur la variation des prix : aux prix en vigueur ils se portent o�reurs ou demandeurs
sur les marchés, au mieux de leur intérêt immédiat, et le système de prix s'ajuste jusqu'à ce
que les o�res et demandes soient compatibles. Cette hypothèse est souvent acceptable lorsque
chaque individu est � petit � devant le marché, au sens ou il sait que son action n'a que peu
d'in�uence sur les prix. En revanche, dès que le nombre d'individus sur un marché donné se
réduit, les comportements stratégiques (grossièrement parlant les comportements susceptibles
de manipuler les prix) peuvent apparaître ; et on parle alorsde concurrence imparfaite.

Dans ces conditions apparaissent des rentes stratégiques qui limitent l'e�cacité du marché.

3.1.2 Les instruments pour favoriser l'e�cacité

Les instruments dont la puissance publique dispose pour pallier les insu�sances du mar-
ché sont évidemment multiples. D'après ce qui précède on pressent que l'action publique sera
di�érente selon qu'il s'agit d'assurer la production e�cac e de bien public, de gérer les externa-
lités, ou de minimiser les e�ets néfastes de la concurrence imparfaite. Si l'Etat se préoccupe de
l'insu�sance de concurrence dans tel ou tel secteur, alors il prendra des mesures susceptibles
de la favoriser, ou imposera une réglementation en matière de tari�cation. Il peut, dans le cas
des externalités, créer de nouveaux marchés (de droit à polluer par exemple) dont l'objectif
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consiste à associer une transaction marchande à l'acte de pollution. Il pourra intervenir sur
les prix par des mesures de taxation indirecte sur les produits dont les prix ne re�ètent qu'im-
parfaitement le coût social de production. Il pourra en�n pr oduire directement, ou déléguer
la production de certains biens ou services ayant des caractéristiques de bien public.

On voit là que de multiples instruments sont envisageables.Le rôle de l'économiste consiste
à les comparer et à proposer les instruments les mieux adaptés au problème soulevé. Il doit
pouvoir contribuer, par exemple, à la réponse aux questionssuivantes :

� L'accès à un bien public doit-il être gratuit, ou doit-on de mander une contribution à
l'usager ?

� Faut-il autoriser la di�érenciation tarifaire pour les bi ens publics ?
� Faut-il subventionner la dépollution, taxer la pollution , émettre des droits à polluer,

taxer la consommation de produits générateurs de pollution. . . ?
� Faut-il réglementer les prix des monopoles, faut-il au contraire libéraliser en favorisant

la concurrence ?

3.1.3 Redistribuer

Il existe cependant une deuxième justi�cation à l'intervention publique, c'est celle qui
fait référence à l'objectif de redistribution. Même si le marché est e�cace, rien ne dit qu'il
permette de réaliser un état � souhaitable � du point de vue de l'équité, dans lequel, par
exemple, chaque citoyen soit assuré d'un niveau de vie minimal.

La dé�nition de ce que l'on peut appeler � équité � est souvent délicate et objet de nom-
breux débats. Schématiquement deux approches sont possible pour dé�nir le degré de � dé-
sirabilité � d'une répartition du bien être dans une collect ivité. Un approche normative qui
dé�nit une fonction de bien-être collectif comme somme pondérée des bien-être individuels.
Dans ce cas la pondération indique l'intérêt relatif que � la collectivité � porte à telle ou telle
catégorie de la population. En fonction de la pondération lavolonté collective de redistribution
sera ainsi plus ou moins forte. La seconde approche est plus positive et se pose la question
de la stabilité politique de telle ou telle mesure redistributrice. Ici la fonction de bien-être
social est en quelque sorte endogène et la volonté redistributrice obéit à une nécessité qui
peut s'apparenter à un impératif � électoral �.

Une manifestation de cet objectif de redistribution est parexemple la lutte contre l'exclu-
sion. D'une manière un peu caricaturale on peut dire que le marché ne se préoccupe pas de
redistribution : le marché entérine les inégalités initiales et rien ne garantit qu'il évite l'exclu-
sion, c'est-à-dire le fait qu'une partie de la population nepuisse avoir accès à la consommation
de biens nécessaires à l'existence1.

Les instruments de redistribution

Dans la réalité les instruments utilisés par la puissance publique pour satisfaire l'objectif
de redistribution sont variés. Bien sûr, la �scalité du revenu et en particulier la forme de
son barème, est l'instrument le plus évident puisqu'il permet de moduler les contributions de
chacun au budget de la collectivité. Les dispositifs d'allocation de revenu minimum, et la forme
du barème d'imposition sur le revenu traduisent ainsi les objectifs redistributifs de l'Etat. Il
existe d'autres instruments redistributifs qui peuvent être utilisés par la puissance publique.
En particulier, la lutte contre l'exclusion justi�e (au moi ns empiriquement) une redistribution
ciblée sur certains bien ou services qui appartiennent à la sphère dite de � service public �.

1Cette lutte contre l'exclusion pourrait d'ailleurs être ra ttachée à un objectif d'e�cacité si l'on suppose que
la pauvreté a des e�ets externes forts en matière de cohésionsociale (délinquance, santé publique. . .).
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Bien que la dé�nition fasse l'objet de débats sémantiques, il existe un consensus à peu près
stable pour dire qu'un bien relève du service public lorsquesa consommation est une condition
nécessaire à l'exercice des droits fondamentaux de l'individu. � La liberté, comprise de manière
positive, dépend de la capacité de l'individu à fonctionner, et elle confère de ce fait une valeur
particulière à l'accès à certains biens spéci�ques dans la mesure où ils conditionnent cette
capacité �. Selon cette dé�nition, il existe des biens ou services qui sont intrinsèquement
nécessaire à l'exercice de la liberté individuelle, et que l'accès à ces biens doit pouvoir être
garanti à chacun. Si l'on juge que le marché, sur un bien de ce type, y pourvoie de manière
satisfaisante alors il n'existe aucune raison de transformer cet impératif en mission de service
public. Par exemple, il semblerait pour le moins ridicule, dans l'état actuel des choses, de
mettre en place un service public de boulangerie.

Là encore les modalités de l'intervention publique sont diverses : production pure et simple
de ce type de services, réglementation de leur prix, subventions, allocations en nature...

Comme dans la section précédente, l'économiste doit pouvoir donner un éclairage précis
sur certaines interrogations fondamentales :

� Faut-il limiter l'instrument à la redistribution �scale ( impôt sur le revenu et allocations)
ou doit-on intervenir sur le prix et même la production de biens ou services pour les
subventionner ou au contraire taxer ?

� Doit-on préférer les barèmes d'impôt à taux marginal croissant ou au contraire favoriser
les barèmes d'impôt a�nes ou à taux marginal décroissant ?

La réponse aux quelques questions esquissées plus haut dépend fondamentalement de la
puissance comparée des di�érents instruments dont la puissance publique dispose. En fait
cette � puissance � est intrinsèquement liée à l'information dont dispose l'Etat sur les carac-
téristiques individuelles.

3.1.4 Premier et second rang

Théoriquement, si la puissance publique possède une information complète sur l'environ-
nement économique, les deux objectifs d'e�cacité et de redistribution peuvent être atteints
simultanément. Il su�t pour cela que le plani�cateur omnisc ient calcule le bon système de
prix et redistribue les ressources initiales selon la clé désirée. D'une certaine manière, son in-
formation étant complète, le plani�cateur dispose d'instruments in�niment puissants : chaque
individu, ou chaque entreprise peut faire l'objet d'un barème d'imposition ad hoc � person-
nalisé � qui garantit simultanément la prise en compte e�cac e des biens publics, des externa-
lités, et qui réponde à la volonté de redistribution ! Cette con�guration illusoire fait référence
à l'optimalité Paretienne : c'est l'allocation qui maximis e une certaine fonction de bien-être
social (objectif redistributif), sous contrainte de faisabilité. On y fera référence par le terme
� optimalité de premier rang �.

Dans la réalité, l'information de la puissance publique estincomplète. Par contrecoup
ses instruments sont limités. Prenons par exemple le cas du phare évoqué plus haut. On
voit facilement qu'il est � e�cace � de le construire si la som me des béné�ces que chacun
des usagers potentiels en retire est supérieure au coût. Ainsi le premier rang requiert que l'on
fasse payer à chacun un prix qui ne soit pas supérieur à son consentement à payer, ce qui dans
certains cas impose de pratiquer un prix di�érent d'un indiv idu à l'autre. Sans information
sur le consentement individuel à payer (que chacun a intérêtà dissimuler), cette façon de faire
est impraticable.

Cette contrainte informationnelle, qui limite les instrum ents, a une incidence importance
sur les modalités et l'e�cacité de l'intervention publique . D'une manière générale, l'asymétrie
d'information introduit une imperfection qui limite l'e�c acité de l'instrument. Pour faire en
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sorte que tel ou tel agent aie tel ou tel comportement souhaitable il faudra l'y inciter et, en
règle générale, lui accorder une rente qui limite l'e�cacité. On appellera second rang les états
accessibles et e�caces compte tenu des contraintes d'incitation et d'information. Par ailleurs,
les deux objectifs d'e�cacité et de redistribution ne sont alors plus indépendants : un instru-
ment pour améliorer l'e�cacité en matière de bien public ou d'externalité aura simultanément
des e�ets redistributifs. De même, la mise en place d'un système �scal de redistribution pourra
engendrer des pertes d'e�cacité en introduisant des incitations contraires. Cette interdépen-
dance exige alors un arbitrage clair entre e�cacité et redistribution, arbitrage qui traduit les
limites de l'action publique en matière économique.

3.2 Préférences individuelles et choix collectif

3.2.1 Introduction

L'objet essentiel de � l'économie � est la gestion des ressources. La science économique
étudie de façon descriptive (ou � positive �) mais aussi de façon normative les procédures qui
conduisent à la répartition des ressources entre les membres d'une société. D'un point de vue
théorique, une des premières missions de l'économie est de mettre en évidence les procédures
d'allocation ou de répartition � optimales � : existe-t-il d es procédures plus désirables que
d'autres pour distribuer (et produire) des biens ? Comment sont elles dé�nies ? Peut on déduire
de cette étude des recommandations opérationnelles en termes d'organisation économique ?

L'objectif de ce chapitre est l'étude du problème de base de l'économie : peut on, à
partir de préférences individuelles nécessairement con�ictuelles, aboutir à des choix collectifs
rationnels.

Données du problème :

On suppose qu'il existe un ensembleA de décisions collectives. L'ensembleA représente
ainsi l'ensemble des options sur lequel la société doit décider. A pourra par exemple représenter
l'ensemble des di�érentes façons de distribuer des ressources aux membres d'une société.
Chaque individu de la société a bien sûr une idée du meilleur choix pour lui parmi toutes les
options de l'ensembleA. Il n'y a aucune raison a priori d'obtenir un consensus. Autrement
dit, les individus n'ont pas tous les mêmes préférences surA.

Le problème consiste donc à savoir quelles sont les � meilleures � procédures qui permettent
de passer de préférences individuelles (a priori contradictoires) à une décision collective ration-
nelle. Ce problème est totalement similaire à celui que l'onrencontre lorsqu'on a à comparer
des options et que l'on dispose de plusieurs critères de comparaison. Il existe, dans la vie de
tous les jours, de nombreux exemples ou ce type de problème sepose . En compétition auto-
mobile on doit décerner le titre de champion (décision) au vudes résultats sur les di�érentes
courses (critères individuels) de l'année. Ici les � individus � sont les courses : chaque course
permet de classer sans ambiguïté les di�érents concurrents; c'est-à-dire, dans le langage de
l'économie, met en évidence une � préférence � parmi les coureurs. Le mécanisme qui permet
d'attribuer le titre doit tenir compte de tous les résultats de manière la plus rationnelle pos-
sible. De même, le classement des candidats à un concours doit re�éter leurs performances
sur un certain nombre de disciplines di�érentes. En�n, la décision du tracé d'une autoroute
dépenda priori de di�érents critères comme le coût, l'impact sur l'environnement, le temps
gagné, le décongestionnement des autres itinéraires. . .
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3.2.2 Préférences individuelles

Dé�nition : Préférence individuelle

Déf. : Une préférence individuelle notée� (on dit � préféré ou indi�érent à �),
ou critère, sur un ensembleA d'options possibles est une relation totale, ré�exive
et transitive (ce type de relation est appelé pré-ordre total) :

� relation totale : 8a; b2 A; a � b ou b� a, on peut toujours comparer deux
options de A

� ré�exive : 8a 2 A; a � a, une option est toujours préférée ou indi�érente à
elle-même (évidemment indi�érente !).

� transitive : 8a; b; c2 A; (a � b et b� c) ) a � c, si a est préférée àb et b à
c alors a est préférée àc.

La transitivité traduit une condition minimale de rational ité : on imagine mal qu'un
individu puisse dire, toutes choses égales par ailleurs, qu'il préfère c à a alors qu'il déclare
préférer a à une troisième option meilleure quec pour lui !

Il faut noter qu'un pré-ordre est moins exigeant qu'un ordre au sens ou il tolère l'indi�é-
rence entre options di�érentes : pour une relation d'ordre (par exemple � plus grand que � dans
l'ensemble des nombres) indi�érence signi�e égalité.

Dé�nition : Préférence stricte

Etant donné un préordre � , on dit que a est strictement préféré àb que l'on
note a � b, si et seulement si :

a � b et : (b � a)

On dit que a est indi�érent à b que l'on note a � b, si et seulement si :

a � b et b� a

Il est commode de représenter une relation par son diagramme. Il y a une �èche de a vers b
lorsquea � b et un trait simple lorsque a � b

�

�

a

b

Fig. 3.1 � Graphe de la relation a � b

Sur le graphe, la transitivité se traduit par l'absence de cycle dans la relation (cf. �gure
3.2).
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�

�

�

a

bc �

�

�

a

bc

Fig. 3.2 � Exemple de relations non transitives

3.2.3 Procédure de choix collectif

Supposons maintenant qu'il y ait n individus ayant chacun une préférence� i i 2
f 1; 2; : : : ng. Le problème qui se pose est alors de dé�nir une procédure quiagrège ces préfé-
rences individuelles en une préférence collective. Autrement dit, on voudrait dé�nir un méca-
nisme qui donne un préordre unique fonction de l'ensemble des préférences individuelles.

Dé�nition : Pro�l

On appelle � pro�l � un n-uplet de préférences individuelles :
P = ( � 1; � 2; � � � � n). Un pro�l correspond à l'état particulier des préférences
individuelles.

Pour prendre une image, un pro�l correspond à � un état de l'opinion � concernant les éléments
de A. On conçoit alors que lorsque le pro�l varie, l'opinion collective doit varier aussi. Le
problème est de savoir comment cette préférence collectivedoit varier.

On voudrait donc dé�nir une procédure qui permette d'associer à chaque pro�l possible
un préordre � collectif � unique. Si l'on reprend les exemples précédents cela revient à dé�nir
la règle qui permet d'établir un classement annuel des pilotes en fonction des résultats des
di�érentes courses de l'année. De la même façon, cela consiste à dé�nir le règlement du
concours qui donne la procédure de prise en compte des notes dans les di�érentes matières
pour établir le classement �nal.

3.2.4 Dé�nition : Agrégation

On appelle procédure d'agrégation de préférence	 (ou fonctionnelle de choix
social. . .) une application de l'ensemble des pro�ls vers l'ensemble des préordres
sur A :

(� 1; � 2; � � � � n ) 7! 	( � 1; � 2; � � � � n ) = � �

où � � est un préordre surA.

Quelles propriétés doit satisfaire cette application ? On conçoit aisément que toutes les
manières d'agréger n'ont pas les bonnes propriétés : il serait par exemple curieux de dé�nir
un procédure qui décerne le titre de champion à un pilote arrivé dernier à toutes les courses !
On sent ainsi que parmi l'ensemble des procédures d'agrégation, certaines doivent être écarter
parce qu'elles sont manifestement irrationnelles. Mais alors, quelles sont les propriétés de
rationalité que l'on aimerait avoir ?
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3.2.5 Propriétés minimales de rationalité

Le premier principe évident est le principe d'unanimité : si tous les critères ou individus
classent l'option a avant l'option b alors le classement agrégé doit respecter cette hiérarchie:

Dé�nition : Unanimité(Pareto)

On dit que 	 véri�e la propriété d'unanimité stricte si :

f8 i a � i bg ) a � � b

La seconde propriété est appelée propriété d'indépendance: elle dit que le classement collectif
entre deux options ne doit dépendre que de la con�guration des préférences individuelles sur
ces deux options. Autrement dit si pour deux pro�ls di�érent s (par exemple deux saisons
consécutives de formule 1), deux optionsa et b ont exactement les mêmes positions relatives
pour les di�érents critères (a est arrivé devant b (et réciproquement) dans les mêmes courses
d'une année sur l'autre), alors le classement collectif entre a et b doit rester inchangé.

Dé�nition : Indépendance

Propriété d'indépendance (Arrow) : 	 véri�e la propriété d'indépendance si :

8P; P0 deux pro�ls, si deux options a et b sont telles que8i a � i b , a � 0
i b

alors : a	( P)b , a	( P0)b.

Pour bien comprendre ce que signi�e cette propriété il est intéressant de donner
des exemples de procédures qui ne la véri�ent pas !

Exemples

Un dessert pour trois

Trois convives terminent un repas au restaurant. Ayant biendîné ils décident de partager
le dessert en trois. Ils appellent le serveur et lui demandent ce qu'il propose. Celui-ci répond
qu'ils ont le choix entre glace(G), pâtisserie(P) ou fruits (F ). Comme ces trois convives ont
un grand souci de démocratie, ils décident d'utiliser une procédure d'agrégation de préférence.
Celle-ci détermine que la glace(G) doit être le meilleur choix collectif. Avant même de prendre
leur commande le serveur revient désolé en leur disant qu'ilvient d'apprendre qu'il n'y a plus
de fruits. Par acquis de conscience, les trois compères recalculent et trouvent curieusement
que le dessert qu'ils doivent commander n'est plus la glace mais la pâtisserie(P). Ce type
de revirement apparaît totalement irrationnel au sens ou unindividu seul n'aurait jamais
eu ce type de comportement. Pourtant, un certain nombre de procédures d'agrégation de
préférences ou de critères ont ce type de défauts. L'exemplele plus simple est la procédure
de type � championnat � de formule 1 appelée règle de Borda.

Règle de Borda

La règle de Borda permet d'établir un classement à partir desrésultats sur plusieurs
� courses � ou critères de la manière suivante. Prenons l'exemple de trois courses et quatre
coureurs. A chaque course le vainqueur est crédité de 4 points, le second de 3 points le troisième
de 2 point et le dernier de 1. En additionnant les points obtenus par chaque joueur on obtient
un classement général. Prenons l'exemple suivant :

Course 1 :A > B > C > D soit : 4 points pour A, 3 pour B , 2 pour C et 1 pour D .
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Course 2 :D > A > B > C soit : 3 points pour A, 2 pour B , 1 pour C et 4 pour D .
Course 3 :C > A > B > D soit : 3 points pour A, 2 pour B , 4 pour C et 1 pour D .
Course 4 :C > A > B > D soit : 3 points pour A, 2 pour B , 4 pour C et 1 pour D .
Course 5 :C > A > D > B soit : 3 points pour A, 1 pour B , 4 pour C et 2 pour D .

Ce qui donne : 16 points pourA, 10 pour B , 15 pour C et 9 pour D . A est donc déclaré
champion devant C. Cependant, supposons que l'on découvre que la voiture deB n'est pas
conforme au règlement et, qu'en conséquence on décide de déclasserB dans toutes les courses.
On obtient alors le résultat suivant :

Course 1 :A > C > D > B soit : 4 points pour A, 1 pour B , 3 pour C et 2 pour D .
Course 2 :D > A > C > B soit : 3 points pour A, 1 pour B , 2 pour C et 4 pour D .
Course 3 :C > A > D > B soit : 3 points pour A, 1 pour B , 4 pour C et 2 pour D .
Course 4 :C > A > D > B soit : 3 points pour A, 1 pour B , 4 pour C et 2 pour D .
Course 5 :C > A > D > B soit : 3 points pour A, 1 pour B , 4 pour C et 2 pour D .

Ce qui donne alors toujours 16 points pourA, mais 17 pour C qui devient champion de
ce fait !

On voit dans cet exemple que le classement entreA et C dépend des performances d'un
troisième conducteur.

Dé�nition : Procédures � dictatoriales �

On dit que la procédure	 est dictatoriale lorsqu'il existe un individu i (ou un critère) tel
que pour tout couple (a; b) dans A � A, a � i b ) a � � b. Autrement dit, dans une procédure
dictatoriale, un individu impose ses préférences strictes.

Théorème d'Arrow

Si le nombre de décisions est supérieur à 3, les seules procédures qui permettent
d'agréger n'importe quel pro�l en une préférence collective qui véri�ent le principe
d'unanimité stricte et le principe d'indépendance sont lesprocédures dictatoriales.

Ce résultat peut apparaître comme un résultat extrêmement négatif. Il dit en gros que
la démocratie est impossible puisque les seules procédures� raisonnables � au sens des deux
propriétés requises sont les procédures où les choix critiques sont laissés à un seul individu.
Il faut voir cependant que ce que l'on exige est ici très fort.D'une part on demande que la
procédure prévoit un résultat pour tous les pro�ls de préférences envisageables. On peut penser
au contraire que même s'ils di�èrent, les préférences des individus ne sont pas quelconques
c'est-à-dire qu'elles varient sans décrire totalement l'ensemble de tous les préordres surA. On
montre qu'en relâchant la contrainte dite de domaine universel, c'est-à-dire en contraignant
la variabilité des préférences, on peut dé�nir des procédures rationnelles.

Paradoxe de Condorcet :

1,2 et 3 ont les préférences suivantes sura, b et c.

8
<

:

1 : a ! b ! c
2 : b ! c ! a
3 : c ! a ! b

On a : a � b � c � a, c'est-à-dire que nous obtenons un préordre strict non transitif.
Ainsi, le vote à la majorité ne donne pas nécessairement un préordre transitif. Ce paradoxe
sert à la démonstration du théorème d'Arrow. Comment échapper au théorème d'Arrow ? On
peut enlever l'hypothèse d'universalité : Si les individusont des préférences qui varient dans
un domaine particulier, alors il existe peut-être une solution. ! préférences unimodales.
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Analogie : Soit une � ville-rue �. Le maire a un service public à placer quelque part dans
la rue. . .Mais où ?

On note y l'emplacement du service public etx i l'emplacement des individus. On suppose
que l'utilité pour l'individu i dépend de la distance qui le sépare du service public,id est :
u(x i ; y) = �u(jx i � yj), elle ressemble à une sorte de cloche centrée enx i ( �u0 < 0).

Dans le cas de préférences unimodales, la règle de la majorité aboutit à une relation
transitive, id est :

a � b , jf i = a � i bgj > jf i = b � i agj

Rem. : On suppose le nombre d'individus impair.

On montre aisément qu'il existe une position préférable à toutes les autres : la position
médiane.

Le paradoxe de Condorcet n'est dès lors pas véri�é dans ce cas.

3.2.6 Critères de bien-être collectif

� Equilibre politico-économique �.

On se pose la question de savoir par exemple où placer un collège. On peut choisir la
position médiane, mais on peut aussi choisir de minimiser les coûts de transports. Il y a
quelque part deux écoles : les utilitaristes et les égalitaristes.

Critères égalitaristes

! John Rawls. Prenons l'exemple de deux sociétés di�érentes.L'une possède une classe
riche et une classe de miséreux, l'autre n'a qu'une seule classe d'individus a�ublés d'un horrible
bérêt. Dans quelle société un individu préfèrera-t-il vivre, ne sachant pas dans quel type
d'individus il va s'incarner ? Cela dépendra de son aversionpour le risque.

On dit que le juge est rawlsien s'il est in�niment risquophobe, c'est-à-dire que lorsqu'il
observe une société, il regarde les individus les plus démunis. Il acceptera d'augmenter les
inégalités pourvu que ça augmente les conditions de vie des miséreux. In �ne , une politique
rawlsienne vise à augmenter le bien-être du plus défavorisé.

Critères utilitaristes

L'utilitariste ne regarde pas les inégalités : par exemple,il ne va se soucier que du PIB
par tête, sans se soucier des disparités de revenus. Le juge utilitariste est neutre au risque. Il
ne regarde que l'espérance ; on l'appelle aussi juge Benthamien.

3.3 Biens Publics

3.3.1 Introduction

Il n'est pas rare, au cours d'une promenade à travers les villes ou dans certains immeubles
de faire l'expérience � sensible � des problèmes économiques liés aux biens publics. Dans
certains cas on constate facilement une di�érence notable d'entretien, de propreté ou de
modernité entre les espaces publics (pelouses, allées, hall d'entrée d'immeuble,. . .) et les locaux
ou appartements privés de la même rue ou du même immeuble.

Vous pouvez même, en fonction de l'étendue de la di�érence, en deux mots en fonction du
contraste entre l'apparence des parties communes et le degré de � luxe � des espaces privés,
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avoir une intuition du degré de l'� autorité � et du � pouvoir � des instances collectives chargées
de la gestion des services communs.

On sent bien intuitivement que la fourniture de ce type de bien et de service se heurte
à des problèmes spéci�ques de décision et de �nancement qui conduisent selon le mode de
fonctionnement aux di�érences citées précédemment. D'où vient le problème ?

En simpli�ant on peut dire que la di�culté vient de ce que le co ût de mise en place et aussi
de fonctionnement de ce type de bien est di�cilement � indivi dualisable � de manière � ra-
tionnelle � : lorsqu'un individu consomme ou plutôt utilise (ou pro�te) de ce genre de service
il ne le � détruit � pas à due proportion, il engendre vraisemb lablement un coût marginal dû
à l'usage mais ne consomme pas, au sens propre du terme le bienen question. Pour forcer le
trait, on peut imaginer des biens ou des services dont le coûtde production est complètement
indépendant de la fréquentation ou de l'usage. Lorsqu'on est en présence d'un bien privé tel
que la règle de la tari�cation au coût marginal su�se pour cou vrir l'intégralité des coûts,
le problème évoqué ci-dessus ne se pose pas : �nancement et décision e�cace peuvent être
atteints par le même instrument tarifaire. L'e�cacité est f acilement � décentralisable � c'est-
à-dire laissée à la responsabilité du consommateur : si celui-ci veut consommer une unité de
plus, il sait que sa décision engendre un coût égal justementau coût marginal, c'est-à-dire
exactement égal au surcoût qu'il engendre. Dans notre problème on ne dispose pas de cette
règle simple. Si je me mets à la place du fournisseur de service je pose alors le problème de la
façon suivante : supposons que je veuille mettre en place un service collectif dont je connais
le coût et que celui-ci est indépendant de la fréquentation.La première question que je me
pose est de savoir si le jeu en vaut la chandelle, c'est-à-dire si le coût est plus petit que les
avantages retirés par les consommateurs. Chaque utilisateur retire une certaine augmentation
de bien-être de ce service, c'est-à-dire qu'il est prêt à payer une certaine somme pour jouir du
service. Si en faisant la somme de ces consentements à payer cette somme est supérieure au
coût, je suis sûr que mon projet est intéressant. Seulement le problème du �nancement n'est
pas résolu pour autant : comment faire pour � forcer � chaque individu à payer une somme
égale à son consentement à payer ; et ensuite comment répartir le surplus ?

3.3.2 Exemple

Supposons que je veuille construire une ligne de métro entrele centre-ville et l'aéroport
d'une grande ville de province. Je peux évaluer les coûts d'investissement (génie-civil, voies,
ouvrage d'art, tunnels divers et gares) et les coûts de fonctionnement d'une telle ligne. Parmi
tous ces coûts, certains seront indépendants du tra�c, d'autres seront variables avec la fré-
quentation de la ligne.

On supposera que l'ensemble des coûts �xes a une somme égale àC (par an, par exemple)
et que le coût variable vaut m par voyageur � kilomètre. Le voyage est un bien privé comme
les autres : quand j'occupe une place dans le train je la consomme au sens ou j'empêche un
autre voyageur de voyager à cette place, en revanche l'existence de la ligne et la fréquence des
trains sont des services collectifs au sens du paragraphe précédent.

Je peux me poser le problème de savoir si une telle ligne est � collectivement � intéressante.
Pour cela, il faudrait que j'évalue le consentement à payer (en sus dem) de chaque voyageur
potentiel par voyage, que j'en fasse la somme sur une année etque je la compare àC. Par
exemple, si l'on suppose qu'un consommateur a un consentement à payer l'ensemble de ses
voyagesvi (c'est par exemple, au minimum, l'ensemble des coûts monétaires et non monétaires,
nets des avantages, associés à d'autres moyens de transports), vi � m � � i représente, d'une
certaines manière son consentement à payer la � possibilité� de voyager en métro.

Dans ces conditions, pour savoir si l'équipement vaut le coup, il su�t de comparer (sur 1
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an)
P n

i =1 � i et C. Même si
P n

i =1 � i est supérieur àC, on n'est pas sûr que la solution étudiée
soit la meilleure.

La procédure qu'il faut suivre consiste alors à examiner desvariantes pour voir si l'on
ne peut pas augmenter la di�érence entre la somme des consentements à payer et le coût.
La meilleure solution sera alors caractérisée par le fait que � toute variante � détériore la
di�érence entre

P n
i =1 � i et C. Mathématiquement, cela signi�e que la meilleure solution

maximise
P n

i =1 � i � C.
En supposant que les variantes peuvent être dé�nies de manière continue autour de la solu-

tion, cela signi�e : en notant � � i et �C les variations in�nitésimales des grandeurs pertinentes,
que l'on a, à l'optimum :

nX

i =1

� � i = �C

cette condition (nécessaire) se lit : la somme des consentements marginaux à payer pour une
modi�cation marginale du projet est égale au coût de cette modi�cation (coût supplémentaire
entraîné par la modi�cation).

En supposant que nous ayons trouvé la solution, se pose alorsle problème du �nancement.
Peut-on, sans risque proposer un prix qui ne dépende pas du consentement à payer, par
exemple un abonnement égal àCn ? Tout va bien si chacun des� i est plus grand queC

n . En
revanche si (et c'est évidemment le plus souvent le cas), certains � i sont inférieurs à C

n , ces
consommateurs ne s'abonnent pas et l'ouvrage ne pourra pas être �nancé. Ce phénomène est
ce que l'on appelle un phénomène d'� anti-sélection � ou d'� écrémage � involontaire qui est
l'un des problèmes centraux liés aux biens publics. Quellessont dans ces conditions les portes
de sortie ?

� La solution repose sur le principe général suivant : c'est qu'il faut demander pour prix
non ce qu'il coûte mais une somme en rapport avec l'importance qu'attache celui auquel il
est vendu �, Jules DUPUIT. Certes, mais comment faire pour y parvenir, chacun n'aura-t-il
pas la tentation de dissimuler le prix qu'il est prêt à payer ?Et si par hasard on peut estimer
indirectement ce prix, la discrimination qui en résulte est-elle légitime ?

3.3.3 Dé�nitions

La façon la plus simple de dé�nir un � bien public � ou � collect if � se fait par opposition au
bien privé. Lorsque je consomme un plat de cassoulet, ou lorsque j'utilise mon magnétoscope,
ce cassoulet précisément, c'est-à-dire physiquement, ne peut être consommé par personne
d'autre puisque c'est moi qui le mange. De même ce magnétoscope que j'utilise en ce moment
ne peut pas être utilisé par quelqu'un d'autre que moi à ce même moment. Ce sont là des
biens privés au sens où il y a rivalité dans la consommation.

Dès que je consomme (ou utilise) une certains quantité de bien, j'empêche physiquement
mon voisin de consommer ce que je consomme. Ce phénomène de rivalité est au centre de
l'économie ; c'est parce qu'il y a rivalité et rareté que se pose le problème de la répartition
des ressources entre les di�érents membres d'une société.

Formellement, si on notex i la quantité d'un certain bien privé consommée par l'individu
i , la quantité totale x qui doit être disponible pour satisfaire la consommation den individus
doit, par la force des choses être égale àx =

P n
i =1 x i

Un bien public, au contraire, ne suppose aucune rivalité dans la consommation. Si ce
bien public est produit en quantité x, tous les consommateurs peuvent consommer chacun
l'intégralité du bien public.
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Dé�nition 1 :
Bien Public Pur. On dit que [y] est un bien public pur si, yi étant la quantité de bien consom-
mée par l'individu i , la quantité totale qui doit être disponible pour satisfaire la consommation
desn individus est égale à :y = max( yi ).

A cette condition de non rivalité, on ajoute parfois, pour dé�nir un bien public, une
condition de non exclusion, ou de manière plus forte, une condition d'obligation d'usage.
On dit qu'un bien est sans exclusion lorsqu'on ne peut pas empêcher un consommateur de
consommer le bien (par exemple en le faisant payer une redevance dissuasive). On dit qu'il y a
obligation d'usage lorsque aucun consommateur ne peut choisir de ne pas consommer le bien.
Ces deux caractéristiques sont liées à des considérations institutionnelles ou technologiques qui
peuvent contraindre les mécanismes de �nancement. Ici, nous ne retiendrons que la dé�nition
technique d'un bien public pur : la condition de non rivalité.

Il existe en fait un grand nombre de cas intermédiaires entrebien privé et bien public
pur. C'est le cas des biens pour lesquels la rivalité est partielle au sens où lorsqu'un individu
consomme un peu plus de bien, il gêne les autres consommateurs. Ce type de bien, dont
l'exemple le plus évident est celui des biens publics soumisà � encombrement �.

3.3.4 Equation de BOWEN�LINDAHL�SAMUELSON, premier rang

La première question qui se pose est une question normative :faut-il � construire � le
bien public et à quel niveau ? Supposons pour simpli�er qu'ilexiste 2 biens dans l'économie,
1 bien public [y] et un bien privé [x] pris comme numéraire. On suppose que chaque individu
arbitre entre les deux biens au moyen d'une fonction d'utilité ui . Ainsi ui (yi ; x i ) représente
l'utilité du consommateur i lorsqu'il consommex i unité du bien privé, et yi unités du bien
public. On suppose que la production d'une quantité y de bienpublic engendre un coûtC(y)
en numéraire. Les ressources initiales de l'économie se résument à 
 unités de bien privé
réparties entre les consommateurs :
 =

P
i ! i . On suppose en�n que les fonctions d'utilité

sont croissantes en fonction de leur deux arguments. Dans ces conditions, l'optimalité, ou
plutôt l'e�cacité requiert yi = y. Il serait en e�et absurde, du point de vue de l'e�cacité de
ne pas faire pro�ter chaque consommateur de l'intégralité du bien public.

Réalisabilité et rationalité individuelle

Dé�nition 2

L'allocation (y; x i ) est réalisable et individuellement rationnelle avecy > 0 si
et seulement si :

nX

i =1

x i + C(y) � 
 (1)

8i; u i (y; x i ) � ui (0; ! i ) (2)
Cette condition est une condition nécessaire pour qu'une production y de bien public soit
Pareto améliorante, étant données les ressources initiales. Dé�nissons alors la quantité � i (y)
de numéraire véri�ant :

ui (y; ! i � � i (y)) = ui (0; ! i ) (3)

� i représente exactement le � consentement brut � à payer de l'individu i pour passer de0 à
y. Notons que ce consentement brut à payer peut être négatif (auquel cas le bien public lèse
l'individu en question2). On a alors le résultat évident suivant :

2La construction d'une ligne TGV sous les fenêtres d'un indiv idu lui apporte plus d'inconvénients que
d'avantages : son consentement à payer sera dans ce cas négatif.
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Propriété 1 :
y est une quantité de bien public associée à une allocation réalisable et individuellement
rationnelle si et seulement si :

nX

i =1

� i (y) � C(y) (4)

On interprète cette condition en disant que la somme des consentements bruts à payery est
plus grande que le coût.

E�cacité
L'inéquation (4) ne dit pas que y est e�cace. Elle dit simplement que produire y est plus
e�cace que ne rien produire ! Nous devons alors chercher sousquelles conditions (nécessaires)
y, est associée à une allocation e�cace. Une condition nécessaire pour que y soit associée à
une allocation e�cace est qu'il n'existe pas de variante � autour de y � qui la domine au sens
de Pareto. Une variante est caractérisée par une variation� y de bien public et des variations
� x i de l'allocation en bien privé. Elle est réalisable et Paretoaméliorante si :

� P N
i =1 x i +

P N
i =1 � x i + C(y + � y) � 


8i u i (y + � y; x i + � x i ) � ui (y; x i )

Dé�nissons comme tout à l'heure le consentement à payer de l'individu i pour passer de
l'allocation initiale ( y; x i ) à une allocation dans laquelle le bien public est produit en quantité
y + � y, notons ~� i (y; � y; x i ) ce consentement à payer (éventuellement négatif).

ui (y + � y; x i � ~� i ) = ui (y; x i )

Une condition nécessaire et su�sante pour que(y; x i ) soit e�cace est alors que pour toute
variante � y,

P N
i =1

~� i � C(y + � y) � C(y). Cette condition signi�e simplement, par exemple
pour � y > 0, que la somme des consentements à payer� y ne couvre pas le coût incrémental.
Sinon il existerait t i < ~� i tels que

P N
i =1 t i = C(y + � y) � C(y), qui donnerait pour i une

utilité ui (y + � y; x i � t i ) > u i (y; x i ).

Dé�nition 3 : On appelle consentement marginal à payer du consommateuri :

� i (y; x i ) = lim
� y! 0

(
~� i (y; � y; x i )

� y

)

on a évidemment :

� i (y; x i ) =
@ui
@y(y; x i )
@ui
@xi

(y; x i )

On a alors le résultat suivant :

Théorème 1 : Equation de Bowen�Lindahl�Samuelson

Une condition nécessaire pour que(y; x i ) soit e�cace est que :

NX

i =1

� i (y; x i ) = C0(y) (5)

En e�et sinon, si
P N

i =1 � i (y; x i ) > C 0(y) (respectivement <), on peut trouver � y > 0
(respectivement <0) assez petit en valeur absolue tel que :

X

i

~� i (y; � y; x i )
� y

>
C(y + � y) � C(y)

� y
(resp. < )
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c'est-à-dire : X

i

~� i (y; � y; x i ) > C (y + � y) � C(y)

La condition de Samuelson est la condition de premier rang associée au problème de bien
public. Normativement, c'est l'équation que doit véri�er l 'allocation optimale qui garantit
l'e�cacité au sens de Pareto.

Il existe un cas particulier intéressant qui permet de mettre en évidence les problèmes
pratiques associés à la décision publique. Supposons par exemple que � i (y; x i ) ne dépend
pas dex i . Il est facile de voir qu'alors � i (y) � � 0(y), le consentement marginal à payer est
exactement égal à la dérivée du consentement brut à payer. Posons alorsS(y) =

P
i � i (y) �

C(y). S s'interprète comme le surplus collectif associé ày. Les conditions ci-dessus signi�ent
alors que la production e�cace doit maximiser le surplusS, à condition bien sûr que le surplus
obtenu soit positif. Il existe alors un degré de liberté sur la clé de répartition du �nancement,
on doit avoir

P
i t i = C(y) et t i � � i (y). Tout se passe alors comme si la décision publique

se décomposait en deux étapes successives. La première consiste à trouver y qui maximise le
surplus, c'est-à-dire tel que la di�érence entre somme des avantages individuels et coût soit
maximale. La seconde étape consiste à déterminer la clé de �nancement, c'est-à-dire, de façon
équivalente à �xer la redistribution du surplus entre les di�érents individus.

Calcul économique

Tout projet public fait l'objet en général d'une étude économique préliminaire visant à en
déterminer la rentabilité collective. Théoriquement, c'est la démarche esquissée ci-dessus qui
devrait être mise en ÷uvre : parmi toutes les variantes, choisir celle qui maximise le surplus,
véri�er ensuite que ce surplus est positif, réaliser en�n les transferts nécessaires de manière à
garantir qu'aucun agent n'est lésé dans l'a�aire.

Dans la pratique il est rare que l'intégralité de la démarcheci-dessus soit e�ectuée dans
toute sa rigueur. Deux erreurs méthodologiques méritent d'être soulignées.

� La seule prise en compte du surplus.

Dans de nombreux cas, on se borne à véri�er que le surplus associé à une décision est
positif pour l'imposer.

On véri�e alors seulement l'inéquation
P N

i =1 � i (y) � C(y).
Cette condition n'est évidemment pas su�sante pour a�rmer q ue le projet est e�cace.

On peut être extrêmement loin de la maximisation du surplus.Rien ne garantit qu'il n'existe
pas d'autres variantes qui améliorent signi�cativement le bilan entre avantages et coût. La
démarche rigoureuse consiste à étudier un ensemble de variantes pour véri�er que le surplus ne
peut être amélioré. Ceci conduit à appliquer la condition deBLS marginale, soit en supposant
qu'il n'y a pas d'e�et revenu ( � i (y; x i ) � � 0

i (y)), choisir y tel que :

NX

i =1

� 0
i (y) = C0(y)

� L'omission des e�ets redistributifs.

S'en tenir au seul arbitrage collectif masque les e�ets redistributifs de la décision publique.
Ne pas se soucier des transferts qui matérialisent la clé de répartition du coût peut conduire
à une redistribution du surplus inégalitaire et même à des rentes indues. Imposer un projet
public sous prétexte du seul intérêt collectif, sans prise en compte des surplus individuels,
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favorise les individus ayant un fort consentement à payer audétriment de ceux qui ont un
consentement petit ou même négatif.

Considérons par exemple un projet public qui véri�e l'équation de BLS. Supposons de
plus que

P n
i =1 � i (y) � C(y) et qu'il y ait une forte hétérogénéité des consentements à payer

dans la population : certains ont un consentement négatif (le projet public les lèse). D'autres
ont un consentement très élevé (le projet les avantage). Pour que le projet soit e�cace et
individuellement rationnel il faut mettre en place des transferts tels que :8i t i � � i (y), c'est-
à-dire en particulier indemniser les consommateurs lésés.Cette indemnisation est un coût
collectif supplémentaire qui ne peut être �nancé que par lesconsommateurs avantagés. Si l'on
indemnise pas les consommateurs lésés on crée de fait un surplus positif indu (une rente) pour
ceux ayant un consentement à payer positif.

3.3.5 Décentralisation

Dans ce qui précède on suppose implicitement qu'une autorité collective est capable de
mener à bien les calculs menant aux conditions d'e�cacité.

La question légitime que l'on peut se poser est de savoir si lemarché, c'est-à-dire une orga-
nisation institutionnelle complètement décentralisée, permet d'obtenir une allocation e�cace.
Le plus simple pour y répondre est de raisonner par conditions nécessaires.

Si l'on veut que le marché aboutisse à une allocation e�cace,il faut que le prix d'équilibre
associé au bien public soit tel que chaque consommateur demande la quantité de bien public
e�cace. Ceci imposerait que l'on ait, en appelant p le prix du bien public :

p =
@ui
@y
@ui
@x

= � i (y; x i )

L'équation précédente est la condition nécessaire du premier ordre pour que(y; x i ) maxi-
mise ui (y; x i ) sous contrainte de budgetpy + x i = ! i . Ceci qui impose en particulier l'égalité
des taux marginaux de substitution (c'est-à-dire des consentement marginaux à payer), de
tous les consommateurs. Or l'équation de Samuelson n'implique absolument pas l'égalité (sauf
exception) des taux marginaux. Cette première remarque nous conduit alors à reconsidérer
le problème. Un signal prix unique ne su�t pas : il faut introd uire autant de prix qu'il y a
de consommateurs. Face à un prix individualisépi le consommateuri émettra une demande
telle que l'on ait :

pi =
@ui
@y(x i ; y)
@ui
@x(x i ; y)

Pour garantir l'e�cacité il faudrait avoir :
X

i

pi = C0(y)

Ce qui est la condition du premier ordre associée à la maximisation du pro�t de l'o�reur :

max
y

f
X

i

pi y � C(y)g

Pour pouvoir obtenir une allocation e�cace comme résultat d'équilibre concurrentiel, il faut
ainsi créer autant de � marchés � que de consommateurs : le commissaire priseur doit ajuster
les di�érents prix individu par individu.

On voit ainsi que pour obtenir une allocation e�cace comme résultat d'un équilibre de
concurrence, on est conduit à créer autant de marchés que d'usagers. Cette condition est
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di�cilement compatible avec l'hypothèse de comportement de preneur de prix des consom-
mateurs : chaque usager est seul demandeur sur son marché, ilpeut plus facilement mettre à
pro�t cette situation de monopsone pour tenter de manipuler le prix à son avantage.

Il existe cependant un cas d'application dans lequel, formellement, le marché est organisé
sur la base de prix personnalisés : il s'agit de la modulationhoraire des tarifs de services tels
que le téléphone ou l'électricité. La fourniture de ce type de service permettant une consom-
mation y(t) à chaque instant, implique la mise en place d'équipements qui doivent être dimen-
sionnés à un niveauK de manière à satisfaire les pointes de demande :K = max y(t). Une
fois cette capacité mise en place, toute demande inférieurepeut être satisfaite pour un coût
égal au seul coût marginal de court terme (par exemple le coûtdu combustible) ; en revanche
pour satisfaire une demande supérieure à la capacité il fautélargir la capacité de production
et donc engager un coût marginal de développementC0(K ). Formellement, la capacité est un
bien public au sens où elle est entièrement disponible à des instants di�érents : son utilisation
à un instant donné n'empêche absolument pas son utilisationà un autre moment. C'est une
caractéristique de non rivalité temporelle formellement équivalente à la condition de non riva-
lité des biens publics traditionnels. Dans ces conditions,les prix personnalisés s'interprètent
comme les prix d'usage à chaque instant. La condition de BLS signi�e alors que la somme des
prix instantanés (c'est-à-dire le prix associé à l'usage permanent de l'infrastructure) doit être
égal au coût marginal de développement.

Négociation en information complète

Une autre possibilité, en l'absence de centre calculateur,consiste à supposer que les di�érents
consommateurs sont capables de négocier librement pour aboutir à un consensus. Lorsque
l'information est complète, c'est-à-dire lorsque chaque agent connaît les préférences des autres,
on peut montrer que le processus de négociation est e�cace.

Supposons par exemple le modèle simple sans e�et revenu (� i (y; x i ) � � 0
i (y)). A chaque

décision y est associé un surplus collectifS(y) =
P

i � i (y) � C(y). Si les transferts entre
les agents sont possibles, une allocation est caractériséepar une répartition du surplus,
chaque consommateur se retrouvant �nalement avec un surplus individuel vi (y) positif vé-
ri�ant

P
i vi (y) = S(y). Le processus de négociation prend la forme de propositionset de

contre-propositions sury et la répartition v. Sans rentrer dans le détail du jeu de négociation,
on peut cependant donner l'intuition du résultat.

Il est d'abord clair qu'une proposition dans laquelle y = y0 est ine�cace n'a aucune
chance d'être adoptée par les négociateurs : il est facile detrouver une contre-proposition
dans laquelley = y1 est un niveau de bien public donnant un surplus collectif plus grand et
une répartition de ce surplus unanimement préférée par tousles protagonistes.

La négociation ne peut donc aboutir qu'à un niveau de bien public e�cace. La répartition
du surplus dépend alors de pouvoir relatif de négociation dechacun des protagonistes.

Ce résultat d'e�cacité de la négociation repose crucialement sur l'hypothèse d'information
complète : lorsqu'un négociateur fait une proposition il sait à l'avance qu'elle sera acceptée
ou refusée par tel ou tel autre agent. Ainsi la négociation s'arrête lorsqu'un état e�cace est
atteint, elle se poursuit si l'on peut trouver une allocation qui améliore le bien-être de chacun.
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proposition

contre-proposition

v2(y)

v1(y)O

v1(y0) + v2(y0) = S(y0)

v1(y1) + v2(y1) = S(y1)

Second rang

Lorsque � la puissance publique � est parfaitement informée, la décision de mise en place et
celle du �nancement du bien public peuvent être menées indépendamment : d'abord trouver
y qui maximise le surplus, ensuite �xer les contributions individuelles t i , t i � � i (y), de sorte
que

P
i t i = C(y).

Tout change bien sûr lorsque l'Etat ne possède qu'une information imparfaite sur les
consentements à payer individuels.

Supposons d'abord que l'Etat est en mesure de connaître uniquement la somme des consen-
tements à payer�( y) =

P
i � i (y) sans pouvoir observer le consentement individuel de chacun.

L'Etat peut calculer le niveau optimal de bien public en résolvant l'équation de BLS.
En revanche il se heurte à un problème informationnel lorsqu'il doit �xer les contributions
individuelles. S'il �xe une contribution uniforme égale à C(y)

n , rien ne garantit que chaque
consommateur aura augmenté son bien-être par rapport au status-quo. C'est le cas en parti-
culier lorsque min i � i (y) < C(y)

n � �( y)
n . Dans ce cas l'allocation �nale n'est pas plus e�cace

que le status quo : certains voient leur bien-être diminuer.
On pourrait imaginer que l'Etat mette en place un mécanisme qui s'apparente à un méca-

nisme d'enchère : chacun doit annoncer son consentement à payer. Si la somme n'est pas celle
prévue alors le bien public n'est pas réalisé. Si la somme estcelle prévue alors on réalise le bien
et on demande à chacun une contribution telle que le surplus individuel net vi (y) soit constant
égal à �( y)� C(y)

n . Annoncer son véritable consentement à payer est une stratégie d'équilibre
de Nash : si les autres annoncent la vérité alors chaque individu a intérêt à annoncer la vérité.
Evidemment, dès qu'il y a incertitude sur la somme des consentements, le résultat ne tient
plus.

Tout se complique lorsque l'autorité collective n'a pas d'information a priori ni sur la
somme des consentements à payer ni sur leur valeur individuelle. La section complémentaire
à ce chapitre présente un mécanisme de révélation qui permetde s'a�ranchir en partie de ce
problème.

D'une manière générale, lorsque l'absence d'information interdit l'usage de transferts in-
dividuels forfaitaires, le �nancement du bien public ne peut se faire qu'à l'aide d'instruments
indirects. On peut concevoir di�érentes options : le �nancement fondé sur l'usage en introdui-
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sant une charge d'accès ou un péage, le �nancement fondé sur des ressources �scales prélevées
sur la consommation ou la production d'autres biens.

L'introduction d'un péage, lorsqu'il est possible techniquement, c'est-à-dire lorsque le bien
public peut faire l'objet d'exclusion, soulève le problèmegénéral d'antisélection ou d'écrémage
involontaire. La section complémentaire propose un modèlesimple qui permet d'expliquer le
phénomène (cf. adhenriet.free.fr pour davantage de précisions sur le mécanisme de Vickrey.
Le �nancement par la �scalité implique des distorsions dans les prix des autres biens. Ces
distorsions introduisent elle-mêmes des ine�cacités puisque les prix ne sont plus les prix
d'équilibre concurrentiel. Nous reviendrons plus loin, dans le chapitre consacré à la �scalité ;
sur ce type de problème.

Mécanisme révélateur de Vickrey

Supposons que le maire d'une ville den pêcheurs soit face à la décision suivante : faut-il
construire un phare ? Chaque pêcheur a un consentement à payer le phare � i . Le coût du
phare estC. On suppose que :

P i = n
i =1 � i � C. Le maire, ne connaissant pas les� i , demande à

chaque pêcheur son� et adopte le processus de décision suivant :
�

Si
P

i � 0
i � C; il entreprend la construction

Sinon, pas de phare.

L'idée est de faire payer une taxe à l'individu qui dépend de son annonce� et de l'annonce
des autresZ : t(�; Z ). Plus précisément :

�
Si (� + �Z � C)( �Z � C) � 0 alors t = 0
Si (� + �Z � C)( �Z � C) � 0 alors t = j �Z � Cj

C'est le mécanisme de Vickrey. Dans le premier cas, la taxe est nulle car l'annonce de l'individu
ne fait pas basculer la décision (� + �Z � C et �Z � C de même signe). Dans le second cas,
l'individu est � pivot � c'est-à-dire que son annonce fait ba sculer la décision et on le taxe
pour compenser le bien-être collectif manquant (même s'il fait basculer la décision dans le
� bon � sens, i.e. la construction).

Exemple

Prenons un exemple concret.

R

W

W est une zone de travail etR est une zone résidentielle. Faut-il construire un pont ? (qui
ferait gagner 1 heure de transports !). On suppose qu'il y aNH individus dont le consentement
à payer est� H et NB dont le consentement à payer est� B , avec � B < � H . On note C, le coût
de construction du pont. On suppose que :NH � H + NB � B � C.

Pour �nancer le pont, le maire va introduire un péage sur le pont.
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(NH + NB )� B

C

NH � H

R

� B � H
C

NH
p

on fait payer
tout le monde

Ce qu'on obtient si on fait
payer seulement les riches.
On peut construire le pont
mais les pauvres ne passent
pas dessus. . .

On a supposé que(NH + NB )� B � C � NH � H . Nous sommes là dans un contexte d'anti-
sélection : ceux qui ont un consentement à payer faible ne vont pas passer sur le pont. Donc
le péage ne peut pas �nancer le pont.

Tâchons de pallier ceci. Pour ce faire, supposons qu'on puisse moduler la qualité q du
pont, avec q 2 [0; 1]. On fait l'hypothèse qu'un prix pH donne lieu à une qualité 1, et un prix
pB donne lieu à une qualitéqB < 1.

qB doit alors véri�er le système suivant :
8
>>>><

>>>>:

� H � pH � � H qB � pB

� B qB � pB � � B � pH

NH pH + NB pB = C
� H � pH � 0
� B qB � pB � 0

Ce système admet au moins une solution : par exemple,pB = 0 (on fait passer gratuitement
les miséreux) etpH = C

NH
et on a : � H (1 � qB ) = C

NH
, qB = 1 � C

� H NH
.

3.4 Externalités

3.4.1 Introduction

Dé�nition 1 :

On dit qu'il y a externalité lorsque l'activité de consommation ou de production d'un
agent a une in�uence sur le bien-être d'un autre sans que cette interaction ne fasse l'objet
d'une transaction économique.

On distingue les externalités négatives et les externalités positives.
La pollution est l'exemple le plus typique d'externalité négative : lorsqu'une usine pollue

son environnement en rejetant des déchets, elle in�ige une nuisance aux habitants de la région.
Cette pollution n'est pas nécessairement attachée à des rejets toxiques, elle peut être visuelle
(la construction d'un équipement productif ou même de logements peut altérer la vue initiale
des riverains), sonore, ou de manière plus générale, modi�er certains équilibres naturels ce
qui, indirectement, peut a�ecter le bien-être de certains agents de l'économie.

L'encombrement dû à la circulation automobile est un exemple d'externalité négative
réciproque : chaque automobiliste gêne son voisin de sorte que l'augmentation de la circulation
entraîne une congestion qui rend les déplacements de plus enplus di�cile.
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On parle d'externalité positive dans le cas où l'interaction aboutit à une augmentation de
bien-être. L'e�et de norme ou de club est l'exemple d'externalité positive réciproque : la valeur
accordée par un consommateur à un produit ou à un service augmente lorsque le nombre de
consommateurs de ce produit ou service s'accroît. Ainsi en est-il par exemple du téléphone ou
de la télécopie : plus le réseau est étendu, plus nombreux sont les correspondants accessibles
et donc plus le raccordement devient intéressant pour un nouvel abonné.

La caractéristique d'une externalité est de ne pas être associée à une transaction écono-
mique. Il en résulte que l'arbitrage présidant à la décisionprivée ne tient pas compte des coûts
ou des avantages associés à l'externalité . Dans le cas d'uneexternalité négative cette omission
aboutit à une sur-pollution. Dans le cas d'externalité positive cela conduit au contraire à une
sous production.

Restaurer l'e�cacité suppose alors la mise en place d'instruments dont l'objectif est d'in-
ternaliser l'externalité. c'est-à-dire des instruments susceptibles de réintroduire les coûts ou
avantages externes dans l'arbitrage privé.

Nous allons examiner, pour le cas de la pollution, les di�érents instruments envisageables.

3.4.2 Un modèle de pollution

Pour �xer les idées, nous allons utiliser un modèle simple depollution. Des usines, en
nombre K , sont installées au bord d'un lac et y déversent des déchets qui détériorent la
qualité de l'eau. La quantité de déchets déversée par l'usine j est notéeqj . La qualité de l'eau
dépend de la quantité totale de déchets déversésy = �y �

P K
j =1 qj , où �y désigne la qualité de

l'eau pure. Sans aucune réglementation ou intervention publique, les entreprises ne sont pas
incitées à réduire leur pollution. Dans ce cas elles déversent chacune une quantité de déchets
égale à�qj ce qui conduit à une eau de mauvaise qualitéy0 = �y �

P K
j =1 �qj . Pour les riverains

du lac, la qualité de l'eau est un bien public. Le consentement à payer du consommateur i
pour passer d'une eau de qualitéy0 à une eau de qualitéy est notée� i (y), le consentement
marginal à payer correspondant sera noté� i (y) � d� i

dy (y).
Chaque entreprise a d'autre part accès à une technologie de traitement de déchets qui

lui permet, moyennant un coût de dépollution, de rejeter moins de déchets dans le lac. On
supposera que le coût de dépollution pour passer d'une quantité de rejet �q à une quantité q
pour l'entreprise j s'écrit :

� j (q) =
Z �q

q

 j (s)ds


 j (s), supposée décroissante, s'interprète comme le coût marginal de dépollution. Ce coût
marginal est d'autant plus fort que la quantité de rejets estfaible : on traduit ainsi la di�culté
croissante inhérente à la dépollution.

Du point de vue de l'e�cacité collective il y a un double arbit rage à réaliser : l'arbi-
trage entre le coût de dépollution et l'avantage de disposerd'eau plus pure d'une part, et la
répartition de la charge de dépollution entre les di�érentes �rmes d'autre part.

Il est clair d'abord que le coût total de dépollution, pour un niveau donné de rejets, doit
être minimisé. Ceci impose donc que, pour chaque niveau total donné de rejetsq envisagé, les
quantités de rejets des di�érentes entreprises soient :

(q1; : : : qj ; : : : qK ) = arg min f
X

j

� j (qj ) =
X

j

qj = qg

c'est-à-dire telle que la répartition des rejets minimise le coût total.
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Il en résulte qu'on doit répartir la charge de dépollution de manière à égaliser les coûts
marginaux de dépollution :

8j; k 
 j (qj ) = 
 k (qk )

Si ce n'était pas le cas il serait toujours possible, à quantité totale de déchets donnée,
de diminuer le coût total en autorisant une augmentation desrejets de l'entreprise ayant un
coût marginal élevé compensée, à due concurrence, par une diminution de ceux de l'entreprise
ayant un coût marginal faible.

Si l'on note :
�( q) = min f

X

j

� j (qj ) =
X

j

qj = qg

le coût total de dépollution, on a bien sûr, par le théorème del'enveloppe :

� 0(q) = � 
 j (qj )

Le coût marginal total de dépollution (que l'on notera 
 (q)) est égal, à l'optimum, au coût
marginal commun de chacune des entreprises.

Il s'agit ensuite de déterminer le niveau e�cace de pollution total. Clairement, la qualité
de l'eau est un bien public pour l'ensemble des consommateur. L'Equation de BLS nous donne
alors la solution : la quantité e�cace de rejets q� est solution de :

nX

i =1

� i (�y � q� ) = 
 (q� )

3.4.3 Les instruments

Taxe ou subvention ?

Spontanément, il n'y a aucune incitation, pour les entreprises, à entreprendre une réduc-
tion de leur émission de déchets. Quels instruments sont susceptibles de les responsabiliser ?

La première idée serait d'appliquer le principe � pollueur� payeur � en taxant les entreprises
en fonction de la quantité de déchets déversés. C'est là, en quelque sorte, un instrument
d'intéressement � négatif � : la pollution est sanctionnée.

La seconde solution consisterait à subventionner la dépollution. C'est plutôt là un instru-
ment d'intéressement � positif � : la dépollution est récomp ensée.

Ces di�érentes solutions correspondent comme on le verra unpeu plus loin à une réparti-
tion implicite des droits de propriété sur le � bien public � e nvironnement.

Examinons plus généralement l'incidence d'un instrument mixte comprenant, une taxe
linéaire à la pollution �q , et une subvention a�ne à la dépollution comportant une part ie
forfaitaire et une partie proportionnelle au coût de dépollution, B + � � j (q).

Face à un tel instrument, la �rme j choisit un niveau de rejet qui minimise le coût restant
à sa charge :

qj = arg min f (1 � � )
Z �q

q

 j (s)ds + �qg

c'est-à-dire véri�ant :
(1 � � )
 j (qj ) = �

Comment faire alors pour que la décision de l'entreprise soit e�cace ? Un simple coût d'÷il
su�t pour remarquer qu'en �xant les paramètres �scaux de man ière à avoir �

1� � = 
 (q� ), où
q� est le niveau e�cace déterminé dans le paragraphe précédent, la puissance publique incite



3.4. EXTERNALITÉS 53

chaque entreprise à choisir le comportement optimal. En choisissant les paramètre �scaux de
cette manière, l'Etat incite chaque entreprise à un comportement e�cace.

Il faut remarquer cependant que la �xation du schéma �scal optimal est fortement condi-
tionnée par l'information dont dispose la puissance publique : il faut, d'après les équations
précédentes, que la puissance publique soit en mesure de calculer 
 (q� ) ou de manière équi-
valente, qu'elle puisse résoudre l'équation de BLS associée au problème.

Par ailleurs, taxe et subvention apparaissent comme instruments substituts au sens où un
niveau élevé de la taxe implique un niveau faible de la subvention. Pour � = 0 , on obtient
l'application du seul principe � pollueur-payeur � et le niv eau de taxe doit être égal au coût
marginal de dépollution, c'est-à-dire à l'optimum exactement égal à la valeur de la perte
de bien-être associée à une pollution supplémentaire. Au contraire le choix d'une subvention
élevée implique un niveau de taxe faible. De manière schématique on voit que le dosage
entre les di�érents paramètres �scaux induit une répartiti on di�érente du surplus dégagé par
rapport à la situation initiale : la taxation se fait au détri ment des entreprises, la subvention
à son pro�t.

Externalités et droits de propriété

Une autre façon d'interpréter cet e�et redistributif consi ste à considérer la situation initiale
(pollution maximale) comme une con�guration dans laquelle les droits de propriété sur un
bien, l'environnement, font défaut. Si l'on spéci�e, par exemple, que l'environnement � appar-
tient � de plein droit aux consommateurs, alors ceux-ci sonten mesure de � monnayer � l'usage
de cet environnement comme réceptacle à déchets. La taxe s'interprète ici comme le prix de
cet usage. Au contraire, si l'on spéci�e que l'environnement � appartient � au secteur produc-
tif, celui-ci est en mesure de � vendre � la qualité de l'eau, et c'est la subvention qui joue ce
rôle. Certains auteurs (. . .) a�rment que le problème des externalités est en fait causé par
l'absence de droits de propriété clairement dé�nis sur certains biens. Si le comportement d'un
agent in�uence le bien-être d'un autre sans qu'il y ait transaction, c'est que la victime ne
peut pas institutionnellement faire valoir un droit à � ne pa s être gêné � ce qui peut dans de
nombreux cas se traduire par un droit sur la propriété du � vecteur � de l'externalité : l'air,
l'eau, le paysage. . .

Reprenons l'exemple des entreprises au bord du lac. Supposons que les consommateurs
sont représentés par la puissance publique et généralisonsl'idée de droit de propriété sur
l'environnement de la façon suivante. La ressource environnementale est caractérisée,ex ante,
avant toute intervention, par une eau pure de qualité �y. Polluer revient à consommer ce capital
initial, à en a�ecter une partie à l'activité industrielle. Partager le droit de propriété sur l'eau
revient à répartir �y entre les entreprises et les consommateurs et à faire de cette répartition
l'allocation initiale de l'économie. Notons q0

j la part de la propriété qui revient à la �rme j .
Cela veut simplement dire que la �rme j a un droit initial de pollution justement égal à q0

j .
Il en résulte alors en procédant de même pour toutes les entreprises, que la part qui revient
au consommateur est�y �

P
j q0

j . Nous sommes alors en présence d'une économie où le bien
� environnement � fait l'objet de dotations initiales comme tout autre bien de l'économie.

Imaginons alors le résultat d'un mécanisme de marché où les agents échangent leurs droit
d'usage (c'est-à-dire ici de propriété) sur l'environnement.

Soit p le prix d'une unité (qui correspond, compte tenu des hypothèses, à une unité
de pollution) de ce bien � environnement �. La variation de bi en être des consommateurs
lorsqu'on passe de la situation initiale à une situation où la pollution totale est égale à q
vaut :

S = �(� y � q) � �(� y � q0) + p(q � q0)
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La variation de pro�t de l'entreprise j :

Sj = p(q0
j � qj ) �

Z q0
j

qj


 j (s)ds

La maximisation des ces deux grandeurs donnent les fonctions d'o�re et de demande de
droit d'usage de l'environnement dans cette économie �ctive :

�
�(� y � q) = p

 j (qj ) = p

Les consommateurs émettent une demande d'environnement telle qu'il y ait égalité entre
prix et consentement marginal global à payer. Les �rmes, elles, arbitrent entre les écono-
mies qu'elles peuvent faire en terme de dépollution et le prix d'usage de l'environnement,
leur demande d'environnement est telle qu'il y a égalité entre le prix associé à l'usage de
l'environnement et le coût marginal de dépollution.

L'équilibre concurrentiel de ce marché débouche alors sur l'allocation e�cace du para-
graphe précédent :

�
q = q�

p = 
 (q� ) = 
 j (q�
j ) = �(� y � q� )

Par rapport à la situation initiale sans droit de propriété, la répartition du surplus total
est donnée par :

� pour les consommateurs : S = �(� y � q� ) + p(q� � q0)

� pour les producteurs : Sj = p(q0
j � q�

j ) �
Rq�

j

q0
j


 j (s)ds

La répartition des droits initiaux est en fait équivalente à une répartition ex postdu surplus
par rapport à la situation sans droits. Si par exemple on imposeq0

j = q�
j , ce qui revient, dans

l'économie �ctive, à � privatiser � le lac au pro�t des entrep rises, tout se passe comme si dans
l'économie réelle on subventionnait les entreprises pour qu'elles dépolluent. Si au contraire on
suppose queq0

j = 0 , ce qui revient à � communaliser � le lac, le résultat est équivalent à la
taxation de la pollution.

Marché de droits à polluer

Comment mettre en ÷uvre, dans l'économie réelle, la distribution des droits de propriété
initiale ? Clairement, tout repose sur la création d'un nouveau bien � droit d'usage d'une unité
d'environnement � échangé sur un marché. Compte tenu de la � technologie linéaire � de pol-
lution, c'est équivalent à créer un marché des droits à polluer. Une unité de ce nouveau bien
donne droit à son détenteur à déverser une unité de déchets dans le lac. La section précédente
peut alors être réinterprétée en terme de marché de droit. Ladistribution initiale des droits
à polluer correspond à la distribution initiale des droits de propriété sur l'environnement.
On voit alors que la répartition �nale du surplus résultant d e la baisse de pollution dépend
crucialement de la répartition initiale des droits. Remarquons en�n que l'e�cacité de ces ins-
truments repose aussi sur la capacité de l'Etat à se substituer à l'ensemble des consommateurs
en émettant un consentement marginal à payer la qualité égalà la somme des consentements
individuels. Si l'Etat n'est pas en mesure de calculer ce consentement social, alors le problème
d'externalité se double d'un problème de bien (ici plutôt demal) public.
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3.5 Modèles de Taxation

3.5.1 Le deuxième théorème : Une dichotomie entre e�cacité e t équité

Le deuxième théorème de l'économie normative nous apprend que l'on peut obtenir n'im-
porte quelle allocation e�cace au sens de Pareto, autrementdit n'importe quelle allocation
sans gaspillage, comme résultat d'un équilibre concurrentiel à condition d'opérer, ex ante,
une redistribution adéquate des ressources initiales. Selon ce théorème, il n'existe pas in-
trinsèquement d'incompatibilité entre des objectifs d'e� cacité et des objectifs d'équité ou de
redistribution : si, pour une raison ou une autre, la collectivité n'est pas satisfaite du résultat
de l'équilibre concurrentiel, si elle trouve par exemple qu'il y a trop d'inégalité de niveaux de
vie, alors une simple redistribution des ressources initiales permet de redresser les choses tout
en étant certain que cette procédure n'a�ectera pas l'e�cacité du système. On peut illustrer
très simplement ce théorème à l'aide d'une boîte d'Edgeworth avec deux biens [1] et [2] et
deux consommateursA et B . Chaque agent dispose de dotation initiales en biens 1 et 2 :
! i = ( ! i

1; ! i
2) et échange sur un marché selon un processus concurrentiel. On raconte alors la

petite histoire suivante : pendant la semaine chaque agent produit son panier de ressources
initiale ! i en travaillant par exemple dans ses champs. Le dimanche, tous les agents se re-
trouvent sur la place du village et échangent leurs productions. Si l'on pose! = ! A + ! B ,
une allocation réalisable des ressourcesxA = ( xA

1 ; xA
2 ), xB = ( xB

1 ; xB
2 ) véri�era xA + xB = ! .

Une allocation réalisable est représentée par un point dansle rectangle de cotés! 1, ! 2.

A

B
! 2

! 1

xA
2

xA
1

xB
2

xB
1

Dans ces conditions une allocation e�cace est un point de la boîte d'Edgeworth où les deux
courbes d'indi�érence des deux agents sont tangentes. Ce point est obtenu comme équilibre
concurrentiel pour peu que l'allocation initiale soit sur la (une) droite tangente commune aux
deux courbes d'indi�érence. Le deuxième théorème dit simplement que si les ressources ini-
tiales ne sont pas sur cette droite il su�t que l'Etat redistr ibue (�èche courbe sur le graphique)
de manière à faire en sorte que la � nouvelle � allocation initiale soit sur cette droite.
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A

B
! 2

! 1

xA
2

xA
1

xB
2

xB
1

+
!

Ce deuxième théorème a une vertu essentielle : Il dit que la redistribution initiale n'a pas
besoin de se soucier d'e�cacité, c'est le marché qui, une fois la redistribution initiale faite,
ajustera l'allocation de manière e�cace. Pourquoi y-a-t-i l cette dichotomie entre e�cacité et
redistribution ? Tout simplement parce que nous avons une hypothèse sous-jacente selon la-
quelle la redistribution des ressources initiales n'a�ecte pas � la production � de ces ressources
initiales par les agents.

Un problème d'information

Si l'on suppose, avec un peu plus de réalisme, que la production des ressources initiales
correspond à un processus volontaire de chacun des agents, alors la politique de redistribution
a une incidence sur les comportements. L'étendue de cette modi�cation de comportement
dépend crucialement de l'information dont dispose l'Etat et, par la même, de la forme de
l'instrument �scal de redistribution. Précisons ce point.

Tout d'abord, pour tenir compte de la rétroaction de la polit ique de redistribution sur
� la production �, il faut rajouter un bien (par exemple le tra vail ou l'e�ort) dans le modèle
ci-dessus, et incorporer l'arbitrage individuel entre travail et consommation. Dans ces condi-
tions, examinons l'incidence d'une politique de redistribution sur le comportement des agents.
Plaçons nous, par exemple, dans le cas de la boîte d'Edgeworth ci-dessus. Sans taxation on
voit que A est plus productif que B (au moins en bien 1). De deux choses l'une,

� ou bien l'Etat sait que A est plus productif et a les moyens de le prouver
� ou bien l'Etat ne peut qu'observer les ressources initiales et ne peut donc mettre en

place qu'une formule de taxation fonction explicite du revenu.
Dans le premier cas l'Etat peut imposer ( !) une redistribution nominative. Schématiquement
l'Etat pourra dire : � je sais que A est plus productif, je prélève donc une quantité forfaitaire
(indépendante de son vrai revenu) sur son panier initial, quantité que je redistribue à B �.
Dans ces conditionsA va modi�er son comportement de production mais cette modi�cation
n'est pas, en fait, préjudiciable à l'e�cacité : il va simple ment ajuster son travail en fonction
de son arbitrage individuel entre loisir et consommation. En particulier il est tout a fait
vraisemblable queA ait intérêt à augmenter son activité de production pour compenser le
prélèvement qu'il doit subir. Dans ce cas l'impôt (forfaitaire) est plutôt incitatif, au sens où il
induit les agent à augmenter leur activité productrice. Il s'agit de la traduction du classique
e�et de revenu de la micro-économie.

Dans le second cas, lorsque l'Etat n'observe que le revenu, il n'est plus possible de proposer
un impôt nominatif. La seule possibilité consiste à a�cher un barême qui donne le montant
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de l'impôt (positif ou négatif) en fonction du revenu initial . L'Etat ne peut plus dire : � je sais
queA est plus productif donc je peux lui prélever une partie de sonrevenu �, il peut seulement
a�rmer � je prélèverai au plus riche pour donner au plus pauvr e � et cette nuance est cruciale.
En e�et l'arbitrage de A n'est plus du tout le même que précédemment. La question essentielle
pour A est de savoir sil'e�ort de production incrémental entre un faible revenu et un fort
revenu avant impôt est correctement rémunéré compte tenu dubarême de redistribution. Une
autre façon, plus caricaturale, de décrire cet arbitrage consiste à dire que la question pourA
est de savoir s'il ne vaut mieux pas � être pauvre � et béné�cier des subventions plutôt que
� d'être riche � et se faire taxer. L'impôt a ici un e�et claire ment désincitatif (qui correspond
au traditionnel e�et de substitution de la micro-économie) et l'on pressent que le résultat sera
ine�cace au sens de Pareto dans l'économie à trois bien. Dansce second cas de �gure il n'y
a donc plus de dichotomie entre l'objectif d'e�cacité et celui d'équité.

3.5.2 Un modèle simple à deux biens

Dans ce modèle, nous supposons qu'il n'y a pas du tout d'e�et de revenu. Une taxation
nominative forfaitaire ne modi�e pas le comportement d'o�r e de travail de la part des agents.
Ici, tous les agents sont identiques et arbitrent entre consommation et travail selon la fonction
d'utilité u(C; L) = C � v(L ) où v est une fonction croissante convexe. Les agents di�èrent
par leur productivité w. Autrement dit, un agent de type w obtient un revenu brut R = wL
s'il travaille L . Le revenu brut R� (w) d'un individu de type w auquel on prélève une taxe
forfaitaire T ne dépend pas deT. R� (w) est en e�et solution de :

max
�

R � T � v
�

R
w

��

C = R � T

C � v( R
w ) = Cte

R�

C

R

Supposons par exemple qu'il y a deux types d'agents avecw1 < w 2. Soient T1 et T2 le
montant des taxes forfaitaires que l'Etat impose sur chacundes deux agents. Compte tenu
de la convexité dev on a nécessairementR� (w1)(� R�

1) < R � (w2)(� R�
2). Sur le graphique

suivant on a représenté la situation pour deux valeurs particulières deT1 et T2.
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C

RR� (w1) R� (w2)

Du fait de l'absence d'e�et de revenu, on a ici un résultat particulièrement simple. En
fonction de la taxe Ti , l'allocation �nale (R�

i ; R�
i � Ti ) se déplace, pour chacun des agents,

sur la droite verticale R = R�
i . Si par exemple, à budget constant, on veut augmenter la taxe

sur le plus productif au pro�t du moins productif (redistrib ution dans un sens � normal �)
on déplace l'allocation de 2 vers le bas tandis qu'on fait monter l'allocation de 1. Jusque là
la redistribution n'est en rien préjudiciable à l'e�cacité puisque le revenu brut total reste
inchangé. L'allocation qui en résulte est Pareto e�cace.

On peut se poser alors la question de savoir si une telle allocation peut être obtenue
lorsque l'information est incomplète, c'est-à-dire lorsque l'Etat est dans l'incapacité d'observer
la productivité individuelle. Une solution évidente consiste alors à proposer (au lieu d'une
taxation forfaitaire) un barême d'impôt qui donne le montant prélevé en fonction du revenu
observé. Peut-on obtenir l'allocation précédente (e�cace) à l'aide d'un barème d'impôt bien
calculé ?

Prenons l'allocation correspondant aux taxes forfaitaires T1 et T2. Supposons que cette
allocation puisse être obtenue par l'Etat au moyen d'un barème d'impôt du type T = � (R).
Cela impose en particulier queTi = � (R�

i ) et que chaque agent, devant le barème d'impôt,
choisisse une o�re de travail compatible avecR�

i :

R�
i = arg max

R
f R � � (R) � v

�
R
wi

�
g

Ceci impose en particulier queR�
i � Ti � v

�
R �

i
wi

�
� R�

j � Tj � v
�

R �
j

wi

�
que l'on peut réécrire

pour i = 2 et j = 1 :

T2 � T1 � R�
2 � R�

1 �
�

v
�

R�
2

w2

�
� v

�
R�

1

w2

��

que l'on peut écrire aussi :

� (R�
2) � � (R�

1)
R�

2 � R�
1

� 1 �

�
v

�
R �

2
w2

�
� v

�
R �

1
w2

��

R�
2 � R�

1

Pour que l'allocation e�cace puisse être obtenue par un barème d'imposition il faut donc
en particulier que le taux � incrémental � (membre de gauche de l'inégalité ci-dessus) attaché
à la variation de revenu ne soit pas trop grand. C'est l'e�et de substitution évoqué plus haut :
la redistribution est limitée par l'e�et désincitatif du ba rème d'impôt. On peut visualiser
facilement cet e�et désincitatif. Supposons que l'on veuille opérer une forte redistribution
entre 1 et 2. Les allocation désirées sont représentées sur le graphique suivant. On voit alors
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que le taux incrémental d'imposition est trop grand : l'indi vidu de type 2 préfère l'allocation
(R�

1; R�
1 � T1) à l'allocation (R�

2; R�
2 � T2), le surcroît d'e�ort de production n'est pas compensé

par l'augmentation du revenu net.

C

RR�
1 R�

2

Ce modèle simple contient tous les ingrédients essentiels pour mettre en évidence l'aspect
désincitatif associé à un barème d'impôt : en liant fonctionnellement montant prélevé et revenu
observé, un barème d'impôt introduit une distorsion dans l'arbitrage � loisir-consommation �.
Devant un barème d'impôt de type T = � (R), un individu de type w choisira une o�re de
travail qui lui permette d'obtenir un revenu brut véri�ant :

RI (w) = arg max
�

R � � (R) � v
�

R
w

��

c'est-à-dire solution de :

v0
�

RI (w)
w

�
= w(1 � � 0(RI (w))

Alors que devant un impôt forfaitaire, le même individu choisira le revenu R� (w) qui
véri�e :

v0
�

R� (w)
w

�
= w

Du fait de la convexité de v on a bien sûr :RI (w) < R � (w).
C'est cet e�et qui rompt la dichotomie entre redistribution et e�cacité. C'est ce même

e�et qui fait dire que � l'impôt tue l'impôt �.

3.5.3 Un modèle continu

L'e�et désincitatif limite d'une certaine manière les marges de man÷uvre en terme de
redistribution. Cet e�et introduit la nécessité d'un arbit rage entre e�cacité et amplitude de
redistribution. Un modèle continu permet de mettre en évidence les principaux enjeux liés à
cet arbitrage. On prend ici un modèle légèrement di�érent decelui présenté dans la section
précédente : l'utilité d'un individu de type w pour un revenu R et une consommation C
s'écrit : u(C; R; w) = C � E(R; w). Pour obtenir le revenu R, un individu de type w, doit
développer un e�ort coûteux qui est équivalent à une diminution de consommationE(R; w),

avec @E
@R(R; w) =

déf
E1(R; w) > 0, @E

@w(R; w) =
déf

E2(R; w) < 0, @2E
@w@R(R; w) =

déf
E12(R; w) < 0. On

suppose par ailleurs quew est distribué sur le segment[ �w; + 1 [ avec une densitéf (�), de
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cumulative F (�). L'objectif redistributif de l'Etat est résumé par une fonc tion de bien-être
collectif qui est dé�ni par une fonction U concave de sorte que :

W =
Z + 1

�w
U(C � E)dw

Supposons que l'Etat �xe un barème d'impôt sur le revenu de laforme T = � (R). Chaque
consommateur de typew ajuste alors son revenu de manière à maximiser son utilité :

R(w) = arg max f R � � (R) � E(R; w)g

Soit alors T(w) le niveau de taxe correspondant :T(w) =
déf

� (R(w)) ;

Notons Z (w) le revenu � net-net � de l'individu de type w : Z (w) = R(w) � T(w) �
E(R(w); w).

Par le théorème de l'enveloppe, on a :_Z (w) = � E2(R(w); w) ppw Le produit �scal s'ex-
prime alors de la manière suivante :

T =
Z + 1

�w
(R(w) � E(R(w); w) � Z (w)) f (w)dw

Le Bien-être collectif est égal à :

W =
Z + 1

�w
U(Z (w))dw

Le programme d'optimisation s'écrit alors, en notant � le coût d'opportunité des fonds
publics : (

max
R(�);Z (�)

W + �T

_Z(w) = E2(R(w); w)

Une application directe des équations d'Euler Lagrange donne les conditions suivantes :

�
� E12

1
�

R+ 1
w U0(Z (s))ds + ((1 � E1)f (w) + E12) (1 � F (w)) = 0

1
�

R+ 1
�w U0(Z (s))ds = 1

Posons :1� ' � (w) = 1
�

R+ 1
w U0(Z (s))ds. On peut interpréter ' (w) comme la valeur sociale

marginale d'une unité de revenu distribué aux individu de productivité inférieure à w. Les
conditions d'optimalité s'écrivent alors :

1 � E1(R(w); w)
E1(R(w); w)

= �
wE12(R(w); w)

E1(R(w); w)
(1 � F (w))

wf (w)
' � (w) � F (w)

1 � F (w)

Cette équation mérite un commentaire. Rappelons tout d'abord que la condition du pre-
mier ordre du programme maximisation du consommateur s'écrit :

R(w) = arg max f R � � (R) � E(R; w)g ) � 0(R(w)) = 1 � E1(R(w); w)

Ainsi le membre de gauche de l'égalité est égal à � 0

1� � 0, c'est-à-dire le montant d'impôt
supplémentaire lorsque le revenu net augmente de 1. Ce ratiomesure en quelque sorte le taux
marginal � net � d'imposition : taux marginal d'impôt par rap port au revenu net.

Le second membre de l'équation peut se décomposer en trois termes distincts :

� � wE 12 (R(w);w)
E1 (R(w);w) peut aussi s'écrire :� w

E1

@E1
@w � � � (w) qui mesure l'élasticité de l'e�ort

marginal par rapport à la productivité. Si cette élasticité est faible, cela signi�e que l'e�ort
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marginal pour augmenter son revenu varie peu avecw. On peut relier cette élasticité à l'o�re
de travail lorsque E s'écrit E (R; w) � v( R

w ) � v(L ). Dans ce cas l'o�re de travail (sans impôt)

est égale àarg max(wL � v(L )) , et son élasticité àw est égale à� L (w) = v0(L )
Lv 00(L ) . On véri�e

aisément qu'alors : � � = 1 + 1
� . Ainsi, plus l'élasticité de l'o�re de travail est grande pl us le

taux marginal d'imposition doit être petit. Le taux margina l d'imposition doit être diminué
pour les sous-groupes de population pour lesquels on pense que la taxe est une forte incitation
à la réduction de l'o�re de travail.

� Le second terme est l'inverse de ce que l'on appelle le taux derisque de la distribution des
productivités. Le taux marginal d'imposition pour un revenu donné, doit être d'autant plus
élevé qu'il y a une grande proportion d'individus ayant un revenu plus grand et au contraire
très peu d'individus ayant ce revenu précis. Cet e�et est parfaitement compréhensible de la
manière suivante : objectif de redistribution mis à part, une augmentation du taux marginal
d'imposition sur un tranche intermédiaire de revenu augmente mécaniquement les recettes
�scales sur les revenus plus élevés mais, par e�et désincitatif, les diminue sur les revenus de
la tranche concernée.

� Le troisième terme résume le motif de redistribution. Dire que ' est plus grand queF
signi�e simplement que le poids � social � des individus ayant une faible productivité est plus
grand que leur poids réel dans la population. Ainsi, plus la volonté de redistribution est forte
(' élevé) plus le taux marginal d'imposition doit être fort (to utes autres choses égales par
ailleurs).

Cette formule nous permet de discuter de certains points surla progressivité de l'impôt.
L'impôt sera dit progressif lorsque le taux marginal d'imposition est croissant avec le revenu.
Le troisième terme (redistributif) peut se réécrire :

�
1 � 1� '

1� F

�
, c'est-à-dire 1 moins la moyenne

des utilités marginales sociales du revenu pour l'ensembledes individus ayant une productivité
supérieure àw. Ce terme est croissant lorsqu'il y a une forte volonté redistributive : l'utilité
marginale sociale du revenu est décroissante avec la productivité. Ce terme plaide, dans les
cas normaux de volonté redistributive des riches vers les pauvres, pour une progressivité de
l'impôt.

Le second terme est plus problématique. Pour une distribution (par exemple uniforme)
sur un intervalle ce terme est très souvent décroissant et égal à zéro pour la productivité
limite supérieure. Un taux marginal d'imposition nul pour l es haut revenus est un résultat qui
s'interprète typiquement en termes d'incitations et correspond au résultat que nous avons mis
en évidence dans le cas de deux agents. Notons qu'un impôt dégressif n'est pas contradictoire
avec une volonté redistributive des hauts revenus vers les bas revenus. Par exemple le barème
d'impôt peut comporter une composante négative �xe (revenu�xe redistribué à tout le monde)
et une composante marginale décroissante :� (R) = � B + j (R), avec j 0 décroissant. Pour des
distributions in�nies, tous les cas peuvent se présenter, on a pas nécessairement monotonie
du taux de risque et l'analyse doit se faire au cas par cas. Le tableau suivant donne les
valeurs des taux marginaux d'imposition optimaux pour une distribution lognormale de w et
di�érents objectifs de redistribution. Il faut noter dans c e cas que la distribution lognormale
1� F
wf décroît et tend vers zéro à l'in�ni. On parle d'objectif Rawl sien lorsque seul le poids des

plus défavorisés est pris en compte dans la fonction objectif (ici les 15% les plus pauvres),
et d'objectif de type � Gini � lorsque le � poids � de chaque ind ividu décroît comme 1 � F .
L'élasticité de l'o�re de travail est prise égale à 0,3.
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Percentiles de la distribution de w Objectif Rawlsien Objectif de type � Gini �

Médiane 84,4% 73%
Quartile supérieur 77,4% 71,9%
Décile supérieur 71,2% 66,7%
95% 67,2% 66,7%
Centile supérieur 62% 61,7%
99,9% 56,3% 56,2%



Chapitre 4

Economie Industrielle

Introduction

L'économie industrielle est le domaine qui étudie les comportements stratégiques des en-
treprises. Il n'y a pas réellement de théorie générale, maisun véritable �orilège de petits
modèles traités au cas par cas. L'ouvrage de référence sur laquestion estThe Theory of In-
dustrial Organisation, écrit par Jean TIROLE. Ce chapitre tâche d'en donner un aperçu et
de vous inciter à le lire dans sa version originale1.

4.1 Rappels sur le monopole

4.1.1 Monopole simple

On considère ici une entreprise commercialisant un seul produit, en situation de monopole.
� La fonction de demande des consommateurs pour le produit est notée D(p) ; la fonction

de demande inverse est notéeP(q). Rappelons qu'il est d'usage de mettre les prix en
ordonnée et les quantités en abscisse :

p

q

p = P(q)

Cette fonction est décroissante car les individus ont des prix plafonds.
� On note par ailleurs C(q), la fonction de coût pour l'entreprise.

Le monopole est ditprice-maker. Son problème est de trouver le prixp qui maximise son
pro�t. Son programme s'écrit :

max
p

f pD(p) � C(D(p)g , max
q

f P(q)q � C(q)g

La condition du premier ordre associée est :

1évitez la traduction Economica, la mise en page suinte la médiocrité.
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D(p) + pD0(p) = C0(D (p)) � D 0(p)

Ce qui se réécrit :

p � C0(D (p)) = �
D (p)
D 0(p)

Ou encore :
p � C0(D (p))

p
| {z }
indice de Lerner

=
D(p)

pD0(p)
=

1
"

L'indice de Lerner représente la marge qui est réalisée sur la dernière unité produite et " , l'in-
dice d'élasticité-prix, correspond à la variation de demande subséquente à une augmentation
de prix de 1%.

Si " 6= + 1 , le prix p est supérieur au coût marginal et le monopole s'éloigne de l'optimum2.
Cela correspond à des rigidités de demande qui se constatentnotamment sur les biens de
première nécessité (par exemple la demande d'essence est assez inélastique). Si1" = 0 , alors la
demande est très réactive et le prix de monopole ne s'éloignepas du coût marginal. La perte
d'e�cacité est représentée sur le schéma suivant :

p

q

p�

pm

qm q�

p = C0(q)
Fonction d'o�re d'une
entreprise price-taker

perte sèche due au
comportement du monopole

Surplus du
consommateur

Surplus du
producteur

Surplus
e�cace

Il est à noter que beaucoup d'études ont été réalisées pour estimer l'importance du triangle
de perte sèche.

4.1.2 Ra�nements

Généralisation multiproduits

Cette fois-ci, p; q 2 Rn et on indice par i les demandes des di�érents biens et les coûts. Le
programme de l'entreprise s'écrit :

max
p

f
X

i

pi D i (p) � Ci (D i (p))g

On suppose qu'il n'y a pas d'e�et de gamme, c'est-à-dire que la fonction de coût d'un bien
dépend uniquement de la demande en ce bien. En écrivant la condition du premier ordre et
en faisant apparaître l'indice de Lerner, il vient :

pi � C0
i

pi
=

1
" i

�
X

j 6= i

(pj � C0
j )

pi D i

D j " ij

" i

2A l'optimum, le prix est égal au coût marginal de production, ce qui se conçoit aisément.
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" ij est l'élasticité croisée. Si" ij > 0, alors les biens sont dits substituts (pj % ) D i %). Si
" ij < 0 les biens sont dits compléments. On voit que le monopole doitavoir une structure de
coordination des prix. En e�et, si ses secteurs étaient autonomes, cela reviendrait à négliger
le terme enj . Dans ce cas, si les biens sont substituts, un secteur autonome aura tendance à
pricer trop haut et à l'inverse, si les biens sont compléments, lepricing sera trop bas.

Auto-concurrence

On suppose qu'il y a deux périodes numérotées 1,2. Nous allons tâcher d'e�ectuer une
modélisation du phénomène d'auto-concurrence. On supposeune obsolescence des biens de
deux périodes. Le coût de production est nul et les consommateurs valorisent l'utilisation
d'un bien de v 2 [0; 1] par période. La distribution des valorisations est prise uniforme. Le
monopole cherche les prix optimaux pour les deux périodes. Nous allons distinguer deux cas.

Cas n�1 : On suppose que l'entreprise peut éditer un catalogue dans lequel elle renseigne
sur les prix aux di�érentes périodes. Elle s'engage sur(p1; p2).

Quelle est alors la demande ? Raisonnons chronologiquement. Qui achète en période 1 ?
Ceux pour lesquels le béné�ce d'acheter en période 1 est supérieur à celui d'acheter en période
2 ou de ne rien acheter du tout. Ce qui se traduit par :

�
2v � p1 � v � p2 , v � p1 � p2

2v � p1 � 0 , v � p1
2

p1 � p2 correspond au prix du bien en période 1 si on le revend en période 2. On remarque
qu'on peut éliminer la seconde condition carp1 � p2 � p1

2 n'est pas raisonnable. En e�et, cela
équivaut à p2 � p1

2 et le prix en deuxième période est trop élevé (s'il est acquisen seconde
période, le bien ne sert qu'une période).

Qui achète en seconde période ? Les consommateurs dont lev véri�e :
�

v � p2 � 2v � p1

v � p2 � 0
, v 2 [p2; p1 � p2]

Qui n'achète pas ? Ceux qui restent.

Le programme de maximisation s'écrit :

max
p1 ;p2

p1(1 � p1) + p2((p1 � p2) � p2)

La solution de ce programme est :p1 = 1 , p2 = 1
2 . On a alors : � � = 1

2 . On constate que
personne n'achète en seconde période puisque(p1 � p2) � p2 = 0 . Il reste alors tous les
consommateurs dont lev est inférieur à 1

2 et le directeur marketing est tenté de proposer en
seconde période un prix de1

4 , ce qui va malheureusement à l'encontre de l'engagement initial.

Cas n�2 : Le monopole ne peut pas s'engager. On suppose alors que le consommateur an-
ticipe le prix en période 2. On notepa

2 le prix conjecturé. On suppose quepa
2 � p1

2 . Raisonnons
comme précédemment :

En première période, ceux dont lev est supérieur àp1 � pa
2 achètent. La demande résiduelle

en période 2 se répartie alors uniformément sur[0; p1 � pa
2] et le prix proposé p2 optimal est

alors p2 = p1 � pa
2

2 (Cela résulte demaxp2 p2(p1 � pa
2 � p2)).

La condition d'anticipation rationnelle est p2 = pa
2, id est p2 = p1

3 . Voilà modélisées les
soldes.
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Trouvons p1 pour �nir. En remplaçant p2 par 2p1
3 dans le programme de maximisation, il

vient :

max
p1 ;p2

p1(1 � p1) +
p1

3

�
p1 �

2p1

3

�

dont les solutions sont :p1 = 9
10, p2 = 3

10. Le pro�t associé est : � = 9
20 < 1

2 .

C'est une situation d'auto-concurrence et le pro�t réalisé est moindre que celui du cas 1
avec engagement. La morale est la suivante : � On peut toujours s'engager à faire ce qu'on
ferait si on ne pouvait pas s'engager. Cela n'engage à rien. .. �

Comment éviter l'auto-concurrence ? Louer périodiquement, créer une obsolescence tech-
nique forcée d'une période. . .

Il est à noter qu'un certain théorème nous assure que si le nombre de périodes est su�sam-
ment grand, le prix sera nul, c'est-à-dire que la tari�cation se fera au coût marginal comme
en concurrence.
Rem. : La clause du consommateur défavorisé consistant à rembourser la di�érence est une
manière de s'engager. On pense volontiers que c'est fait à l'attention du consommateur mais
la réalité est autre.

4.2 Discrimination

4.2.1 Les trois degrés de discrimination

La discrimination consiste à adapter son prix au client. L'idée est d'être e�cace comme la
concurrence, mais de récupérer en outre tout le surplus. Il est trois degrés de discrimination.

� Premier degré : � A la tête du client �. Cela suppose une infor mation démesurée. Ce
cas n'est qu'anecdotique

� Troisième degré : Il consiste en une segmentation sur des critères observables. On classe
par exemple les individus en fonction de leur revenu. Pour deux groupes par exemple,
l'un va avoir une élasticité-prix de demande négligeable devant celle de l'autre, ce qui
va se traduire par un prix plus élevé pour le premier. On remarque que pour que cela
puisse fonctionner, il ne doit pas y avoir de marché secondaire. Pour éviter cela, les
entreprises en situation de monopole procèdent à une intégration verticale des secteurs
à forte élasticité, de sorte à ce que les secteurs à faible élasticité se retrouvent squizzés
par la force des choses.

� Seconde degré : cf. cours d'auto-sélection et tari�cation non linéaire du marchand de
vin. Le problème est que le choix n'est pas auto-sélectif. A l'évidence, le pro�t généré est
moindre qu'en information complète. Il s'agit en fait d'évi ter autant que faire se peut
que les individus ayant un fort consentement à payer achètent les produits de mauvaise
qualité.
Cela peut aussi se manifester par des ventes liées (=par lots). Considérons par exemple
Excel et Word, associons leur les temps respectifs de téléchargement t1 et t2. Si on
télécharge les deux indépendamment, le temps qu'il nous faudra est t1 + t2. L'astuce
de Microsoft consiste à faire despacks, c'est-à-dire mettre ensemble les deux logiciels,
pour un temps de téléchargement inférieur àt1 + t2 puisqu'il est inutile de mettre les
programmes espion en double. De la sorte, des personnes qui auraient téléchargé unique-
ment Excel vont être tentées par le téléchargement dupack, pensant avoir ultérieurement
l'usage de Word et se retrouvent ainsi bien attrapées. Grrr.. .
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4.2.2 Un modèle

On se propose de préciser l'idée précédente de vente par lotsà l'aide d'un modèle. On
considère un monopole qui produit deux biens à coût marginalnul. Ces biens indivisibles
sont notés 1 et 2. On a des individus demandeurs caractériséspar un consentement à payer
� = ( � 1; � 2) avec des notations évidentes. On suppose que� 2 I 2, I intervalle de R+ est
distribué selon une certaine densitédF .

Si le monopole propose les prixp1 et p2, on a représenté sur le schéma ci-dessous ce
qu'achètent les consommateurs selon leurs consentement à payer.

� 1

� 2

p2

p1

2 1 et 2

1

Que se passe-t-il lorsqu'on baisse les prix avec la réalisation de packagesc'est-à-dire qu'on
proposep12 < p 1 + p2

� 1

� 2

p2

p1

2 1 et 2

1

+

+

+

|

� 1 + � 2 = p12

Il apparaît que les personnes achetant initialement 1 et 2 continuent d'acheter 1 et 2 mais
au prix p12 < p 1 + p2. D'où un e�et négatif ( � ) sur la recette. A cet e�et s'oppose un e�et
positif sur la recette (+) des individus qui n'achetaient qu'un seul produit et qui maintenant
achètent les deux et des individus qui avant n'achetaient rien.

Intuitivement, pour que l'e�et (+) soit plus important que l 'e�et ( � ), et donc que l'opé-
ration soit de bon aloi, � 1 et � 2 doivent être corrélés négativement. Notamment, il doit y avoir
peu de personnes ayant� 2 et � 1 importants.

4.3 Relations verticales

On étudie ici des monopoles enchaînés.
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M 1

M 2

Demande

c

w (wholesale)

p (resale)

Par exemple, il peut s'agir de la production concentrée géographiquement et de la distri-
bution plus largement étendue.

4.3.1 Le problème de la double marginalisation

Prenons une fonction de demande simple :D (p) = 1 � p. On suppose bien sûrc < 1. M 1

joue w et M 2 réagit en �xant p. Il convient de raisonner par backward induction. C'est un jeu
dont on cherche les équilibres Nash-parfaits.w étant donné, le programme de maximisation
de M 2 s'écrit :

max
p

(p � w)
| {z }

marge unitaire

D(p)

Remarque : w 6= c, i.e. le prix obtenu est di�érent de celui qui serait obtenu si M 1 était
seul. On notepm = arg maxp(p � c)D (p), le prix du monopole intégré.

On pose :�( w) = max p(p � w)D(p)

Le théorème de l'enveloppe nous assure alors que :

� 0 =
@

@w
(p � w)D(p) = � D (p)  croissant enw

Dès lors, on conjecture3 un prix supérieur à pm .

On a4 : arg maxp(p � w)(1 � p) = 1+ w
2

On peut maintenant écrire le programme de maximisation deM 1 compte-tenu de la ré-
ponse deM 2 à un prix de gros w.

max
w

(w � c)D
�

1 + w
2

�
= max

w
(w � c)

�
1 �

1 + w
2

�
= max

w
(w � c)

�
1 � w

2

�

Ce qui donne �nalement w = 1+ c
2 .

Par suite, p = 1
2

�
1 + 1+ c

2

�
et on véri�e que p > pm = 1+ c

2

In �ne , le pro�t total des monopoles est inférieur à celui d'un monopole intégré. C'est le
problème de la double marginalisation. Comment pallier un tel problème ?

3w > c ) D (p) < D (pm ) ) p > p m

4(p � w) + (1 � p) = 1 � w, à périmètre donné, la �gure de surface maximale est le carré. On résout alors
p � w = 1 � p. Il est ici inutile de dériver. . .



4.3. RELATIONS VERTICALES 69

� Une première solution consiste à appliquer une franchise. Le monopoleM 1 fait payer
wq + A à M 2. Comme A ne dépend pas deq, en prenant w = c, c'est-à-dire en e�ectuant
une tari�cation au coût marginal, M 1 va donner la bonne incitation pour son programme de
maximisation. En e�et, il est à noter que :

arg max
p

(p � c)D (p) � A = arg max
p

(p � c)D (p)� 6A = pm

En �xant alors A à (pm � c)D (pm ), on a � 2 = 0 et M 1 récupère l'intégralité du pro�t de
monopole intégré.

En pratique, A peut être le droit d'utilisation de la marque.

Ici, M 1 a le pouvoir de �xer w et M 2 celui de �xer p. Cependant, il arrive souvent queM 2

ait le double pouvoir de �xer w et p. C'est notamment le cas des chaînes de supermarché, qui
grâce aux marges arrières5 récupèrent le pouvoir surw. Il est à noter que les marges arrières
n'intervenaient pas dans le calcul des ventes à pertes qu'interdit la loi GALLAND, ce qui est
à l'origine d'une récente polémique.

� Une seconde solution est la RPM6. Cela consiste en une �xation du prix en aval. M 1

imposep � pm et w = pm . Ces pratiques sont prohibées en France depuis 1978. Cependant,
certaines chaînes contournent cette interdiction à l'aidede magasins dépendant directement
de la maison mère encadrant, c'est-à-dire �xant les prix, les magasins franchisés. Ce sont des
points of presence. La preuve de l'e�cacité des points of presencesur l'homogénéisation est
l'adoption universelle de l'indice Bigmac. On peut compliquer le modèle en introduisant du
risque moral en aval.

4.3.2 Compléments

Qu'est-ce que lesquizz?

Local

LD1 LD2

concurrence

w a � w

Prenons l'exemple du secteur des télécommunications. A l'époque7 , France Télécom avait
le monopole sur le réseau local, mais en longue distance d'autres opérateurs avaient aussi
un réseau. Pour que la concurrence soit possible, une comptabilité indépendante des réseaux
locaux et nationaux a alors été mise en place. La stratégie desquizzings'est manifestée par
des charges d'accès au réseau locala et w fort di�érentes ( w � a). Contre cette stratégie de
squizz, l'organe de régulation des télécommunications a imposé des prix minimums à LD1 et
il est amusant de constater que les concurrents en ont pro�tépour faire des comparaisons de
tarifs dans leurs publicités.

5consistant par exemple à vendre le positionnement des produits dans les rayons
6Resail Price Maintenance
7Maintenant, avec le dégroupage total, il n'est plus nécessaire de s'embêter avec France Télécom.
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4.4 L'Oligopole

On se pose la question de savoir comment modéliser la concurrence entredeux fabricants
du même bien. On raconte à ce propos deux histoires. Pour le commun des mortels, la concur-
rence se manifeste par la guerre des prix. C'est ce qu'on imagine naturellement. Cependant,
il y a une autre histoire : les entreprises peuvent mettre surle marché des quantités données.
Par exemple, des pêcheurs arrivent le matin avec leur poisson pour la vente à la criée. S'il y
a peu de poisson, le prix sera élevé et s'il y en a beaucoup, le prix sera faible. Ici, la variable
stratégique de chaque pêcheur est la quantité avec laquelleil va arriver 8.

4.4.1 Equilibre de Cournot

C'est l'équilibre résultant de la concurrence par les quantités. On suppose qu'il existe un
mécanisme donnant le prix en fonction de la quantité (par exemple, la vente à la criée). On
indice par i les acteurs et on noteqi leur variable stratégique de quantité, et Ci leur coût de
production.

Le pro�t de l'entreprise i est donné par :

� i (qi ; q� i ) = P(
X

j

qj )qi � Ci (qi )

L'équilibre de Nash lié à ce problème est appelé équilibre deCournot. On note qu'un
équilibre de Cournot (q�

1; q�
2) est tel que :

�
8q1 � 1(q�

1; q�
2) � � 1(q1; q�

2)
8q2 � 2(q�

1; q�
2) � � 2(q�

1; q2)

On doit avoir : q�
i = arg max � i (qi ; q� i ). La condition du 1er ordre associée est :P(

P
qj )+

qi P(
P

qj ) = C0
i (qi ).

Prenons par exemple :
� D (p) = 1 � p (On a P(q) = 1 � q).
� Ci (q) = ci q; i = 1 ; 2

On obtient alors l'équilibre de Nash : q�
i = 1� 2ci + cj

3 , et la quantité totale est q�
1 + q�

2 = 2� c1 � c2
3 .

Rem. : Même si elles n'ont pas le même coût marginal, les entreprises peuvent être toutes
deux actives à l'équilibre, c'est-à-dire que même sic1 � c2, l'entreprise 1 produit. Ainsi, à
l'équilibre de Cournot, il n'y a aucune raison d'avoir C0

1(q�
1) = C0

2(q�
2)  c'est déjà une source

d'ine�cacité. Mais si 2 était en monopole, qmonopole = 1� c2
2 < q �

1 + q�
2 : c'est ine�cace mais

cela donne lieu à une production plus importante que la production de monopole.

Rem. : Les pro�ts d'équilibre sont non nuls.

4.4.2 Equilibre de Bertrand

L'équilibre de Bertrand est une concurrence en prix. On se donne deux entreprises pro-
duisant le même bien à des prixp1 et p2. On a très naturellement :

8
>>>><

>>>>:

p1 < p 2 )
�

D1(p1; p2) = 1 � p1

D2 = 0

p1 > p 2 )
�

D1 = 0
D2(p1; p2) = 1 � p2

p1 = p2 )
�

D1 = D2 = 1� p1
2

8 Il y a aussi les agriculteurs qui déversent des fruits sur les routes, mais il est une part de mécontentement
dans leur motivation.
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Lorsque l'un des deux prix est plus avantageux, la demande sedirige sur l'entreprise a�chant
ce prix. Lorsque les deux prix sont égaux, les consommateurstirent au sort le magasin dans
lequel ils vont, avec une probabilité 1

2 .

On note, c1 et c2 les coûts marginaux. On suppose dans un premier temps quec1 = c2 = c.
On ne peut alors pas avoirc < p1 < p 2, car si tel était le cas, 2 réviserait son prixp2 avec
p0

2 2]c; p1[. Nécessairement, le seul équilibre de Nash pouvant existerest p�
1 = p�

2 = c. On
l'appelle équilibre de Bertrand.
Si on suppose maintenant quec1 > c 2, l'équilibre de Nash devient :

�
p2 = c1 � "

p1 � c1

où " est un porte-clefs. C'est une stratégie de prix limite. Cet équilibre n'est évidemment pas
e�cace car le priçage s'e�ectue au coût marginal le plus grand. Le pro�t est positi f pour 2 et
nul pour 1.

4.4.3 Synthèse d'Edgeworth : la réconciliation

On se pose maintenant la question de savoir quelle description est la bonne. En d'autres
termes, peut-on appliquer le modèle de Bertrand aux poissons ? Non, car les bateaux ne sont
pas extensibles. La capacité est coûteuse.

Précisons l'idée. Supposons que les coûts marginaux de production soient égaux : c1 =
c2 = c. On imagine une guerre des prix, c'est-à-dire que chacun va proposer un prix entre le
prix de l'autre et le coût marginal lors de sa révision et s'attribuer ainsi toute la demande
l'espace d'un instant. A l'équilibre, chacun a la moitié de la demande pour un prix égal au
coût marginal : D (c)

2 . Mais au cours de la guerre des prix, la production a dû être supérieure

à D (c)
2 , et presque égale au double pourpi proche dec9. Le problème est que le marché de

la capacité est peu liquide ce qui est source d'irréversibilité. Les coûts d'investissement en
capacité sont dessunk-costs.
In �ne , lorsqu'on décrit un marché avec dessunk-costs, c'est l'histoire de Cournot que l'on
raconte, et lorsqu'il n'y en a pas, c'est-à-dire lorsque lescapacités sont aisément ajustables,
on raconte celle de Bertrand.

Rem. : Avec un jeu en deux étapes, on peut expliquer un équilibre de Cournot avec une
description de Bertrand. A l'étape première, les deux entreprises choisissent� 1; � 2 et paient
c0 pour participer. A l'étape seconde, elles �xent leurs prix p1 et p2 sachant qu'elles ont un
coût marginal c.

4.4.4 La collusion

Les entreprises peuvent-elle mieux faire en s'entendant ?

A quoi bon baisser ses prix et sombrer dans la guerre des prix ?Pourquoi ne pas signer une
sorte de contrat avec le concurrent ?

� 1 et 2 peuvent s'entendre sur p1 = p2 = pm , prix de monopole et se partager � m

2 .
(anti-concurrentiel)

� Il peut aussi y avoir entre 1 et 2 une collusion tacite grâce àla répétition du jeu, sur le
modèle du dilemme du prisonnier itéré et l'application d'une stratégie agressive.

9pi � c ) D (pi ) � 2 � D ( c)
2
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Considérons qu'il y a une in�nité de périodes. A chaque instant, 1 et 2 �xent p1 et p2. Notons
que l'ensemble des stratégies est extrêmement compliqué. Exhibons un équilibre de Nash.

�
On joue pm tout le temps, avec un pro�t � m

2
Si jamais i voit que j a dévié, pi = c . . . ad vitam eternam.

A-t-on intérêt dans ces conditions à dévier ?
Si je reste paci�que, mon pro�t est : � m

2 (1 + � + � 2 + � � � ) = � m

2(1� � )

Si je trahis avecpm � " , mon pro�t sera : � m + 0 � (� + � 2 + � � � ) = � m

On a équilibre de Nash si� � 1
2 , c'est-à-dire si le futur compte, ce qui somme toute est

assez logique puisque cet équilibre est fondé sur une menacefuture. Une telle stratégie n'aura
pour ainsi dire aucune prise sur unNo Future. Il faut noter qu'à l'équilibre, la menace n'est
jamais mise à exécution. Inutile dans ces conditions de signer un contrat explicite et illicite.

4.5 Qualité et di�érenciation

4.5.1 Di�érenciation horizontale et verticale

Précédemment, les produits étaient homogènes. Les entreprises ont-elle intérêt à se di�é-
rencier. Il y a deux types de di�érenciation :

� La di�érenciation est verticale lorsque tout le monde s'accorde pour dire que l'un des
produits est meilleur que l'autre. On parle dans ce cas de di�érenciation par la qualité.

� La di�érenciation est dire horizontale lorsque certains préfèrent un produit et d'autres
l'autre. On parlera alors plus volontiers de di�érenciation par la variété.

Un exemple très parlant est celui des gammes de produits. Entre le haut de gamme et le bas
de gamme, la di�érenciation est verticale, mais au sein d'une même gamme, la di�érenciation
est horizontale.

4.5.2 Un modèle de di�érenciation horizontale

On considère une plage10 au soleil.

| | | |

0 x a 1

Cette plage est linéaire et représentée par le segment[0; 1]. Les estivants, dont l'emplace-
ment est noté x, sont répartis uniformément sur cette plage. Ils sont prêtsà payer cher pour
avoir une glace. Deux marchands peuvent s'installer sur la plage. On se demande où ils vont
s'installer et le prix qu'ils vont pratiquer. On peut faire u ne analogie avec les gammes : l'es-
tivant en 0 va plutôt préférer les glaces du marchand du côté gauche et à l'opposé, l'estivant
en 1 va préférer les glaces du marchand proche de 1, alors que les glaces ont sensiblement la
même qualité.

10 c'est une allégorie balnéaire.
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Premier cas

Les prix des glaces sont réglementés. Il n'y a pas de liberté des prix. Le coût d'achat
d'une glace à a pour l'estivant en x résultant d'une modélisation quadratique du coût de
déplacement est :pa + ( x � a)2. A l'équilibre de Nash, les deux marchands se mettent au
milieu, id est en 1

2 , puisque si tel n'était pas le cas, chacun aurait intérêt à semettre juste à
droite du concurrent si celui-ci est dans la partie gauche (� 1

2) et juste à gauche si celui-ci est
dans la partie droite (� 1

2). Nous avons représenté une convergence probable vers l'équilibre.

| | | |

0 a b 1

part de a part de b

| | | ||

0 a b 1

part de a part de b

Deuxième cas

Le maire �xe les endroits d'implantation, de sorte à minimiser la somme des carrés des
distances. Il impose alors aux marchands de se placer en( 1

4 ; 3
4). Nous n'en dirons pas davan-

tage.

Troisième cas

Souplesse, �exibilité. . .Les marchands choisissent leur emplacement et les prix qu'ils pra-
tiquent. Nous allons modéliser comme suit le problème :

� Etape première Les marchands choisissent leur emplacements(a; b). On suppose sans
perte de généralité quea < b.

� Etape deuxième Ils �xent (pa; pb). On suppose nul le coût marginal de production de
la glace.

Rem. : Les décisions de long terme sont d'abord prises. On considère ici que la décision
d'implantation est plus irréversible dans l'intervalle de temps étudié que le simple change-
ment de prix. Il faut être conscient qu'une interversion desétapes précédentes donnera lieu
à des résultats bien di�érents, et peut-être aberrants car elle ne correspondrait pas à la
� bonne � modélisation.

x11 achète à a12 si et seulement s'il est plus avantageux pour lui d'acheter àa qu'à b,
c'est-à-dire :

pa + ( x � a)2 � pb + ( x � b)2

11 Nous nous permettons une petite métonymie en désignant l'individu en x simplement par son emplacement.
12 idem, mutatis mutandis.
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ce qui équivaut à :
(b� a)(2x � (a + b)) � pb � pa

soit encore :

x �
a + b

2
+

pb � pa

2(b� a)
= �x

A l'évidence, sipa = pb, la limite se situe au milieu de[a; b], ce qui nous avons implicitement
déjà utilisé pour la réalisation de nos schémas du cas premier. La pratique de prix di�érents
déplace simplement la limite du côté de celui qui a�che le prix le plus élevé (il a donc moins
de clients). (b� a) peut être perçu comme un indicateur de di�érenciation. Lorsque (b� a) est
petit, grande est la di�érenciation. Si b se rapproche dea, l'augmentation de la concurrence
se manifeste par une in�uence des prix plus importante.

Calculons l'équilibre de Nash en aval. Le programme de maximisation de a s'écrit, en
étape 2 :

max
pa

pa �x = pa

�
a + b

2
+

pb � pa

2(b� a)

�

Finalement, on obtient les fonctions de meilleure réponse suivantes :
(

MR a(pb) : pa = b2 � a2+ pb
2

MR b(pa) : pb = (1� a)2 � (1� b)2 + pa
2

pa

pb

MR a
MR b

Cela donne :
(

p�
a = (b� a)( a+ b+2)

3

p�
b = (b� a)(4 � a� b)

3

On voit ici que si (b� a) est petit (terme de di�érenciation), les marges sont réduites. A
la limite, [b � a = 0] ) [p = 0] . Il y a aussi l'e�et de centralité : les termes a+ b+2

3 et 4� a� b
3 .

Lorsque a et b sont proches de1
2 , ces termes sont proches de un13.

On a :

� a(a; b) =
(b� a)(a + b+ 2)

3

�
a + b

2
+

p�
b � p�

a

2(b� a)

�

ce qui donne :

� a =
p� 2

a

2(b� a)
=

(b� a)(a + b+ 2) 2

18

Finalement, on obtient après calcul un équilibre ena = � 1
4 et b = 5

4 .

13 Tout ceci pour dire qu'� au milieu, c'est merveilleux �.
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En fait on a le dilemme suivant : Si a et b sont proches, ils se mettent au milieu et ont
un grand marché, mais ils se font concurrence. S'ils s'isolent, il y a moins de concurrence,
mais leur marché est plus petit. Ici, l'e�et d'isolation pré vaut sur l'autre e�et. On peut aussi
faire des modèles plus sophistiqués avec une information imparfaite due à la distance. Ce sont
des modèles desearch : les clients vont visiter les marchands de glace et consulter les prix
avant de se décider, mais comme leurs déplacements sont coûteux, ils vont parfois acheter
chez le premier marchand visité, selon leurs coûts de déplacement et la probabilité de prix
qu'ils a�ectent à l'autre marchand.

4.6 Entrée�sortie, Barrières stratégiques à l'entrée

Sous ce nom se cachent tous les comportements anti-concurrentiels. Ces modèles sont
extrêmement populaires au sein des entreprises de consultants. Il y aura essentiellement deux
étapes. La première étape sera structurelle et �xera les capacités de production. La seconde
étape consistera en un ajustement stratégique des prix. Au lieu d'utiliser la capacité à des �ns
économiques, c'est-à-dire à la production, elle va être utilisée à des �ns stratégiques, c'est-à-
dire que le choix d'une grande capacité est une préparation latente à la guerre des prix. Ici,
les variables économiques révèlent des vertus stratégiques.

4.6.1 Un modèle simple de sur-investissement stratégique

On suppose qu'il y a une �rme en place et un entrant potentiel. Il y aura trois étapes :

� Etape 1 : La �rme en place investit � 1.
� Etape 2 : L'entrant potentiel investit � 2.
� Etape 3 : � 1 = � 1(1 � � 1 � � 2), � 2 = � 2(1 � � 1 � � 2) � f , où f est le coût d'entrée

�xe, supposé nul pour le moment.

Nous allons une fois de plus raisonner parbackward induction.

� 1 est �xé. On a14 :

MR 2(� 1) = arg max
� 2

(� 2(1 � � 1 � � 2))+ =
1 � � 1

2

Dès lors, le programme de maximisation de 1 va être :

max
� 1

� 1

�
1 � � 1 �

1 � � 1

2

�
= max

� 1
� 1

1 � � 1

2

Ce qui va nous donner :

� 1 =
1
2

et � 2 =
1
4

On remarque que1
4 est bien la meilleure réponse de 2 à12 , mais que 1

2 n'est pas la meilleure
réponse de 1 à1

4 . En e�et, si � 2 = 1
4 , le programme de maximisation de 1 conduit à� 1 = 3

8
(� 1 = � 1(1 � 1

4 � � 1)). Il advient en fait que � 1 étant irréversible, 2 n'a pas de souci à se faire.

On a 3
8 < 1

2 : 1 a investit stratégiquement. Si � 1 était réversible, on aboutirait à l'équilibre
de Nash � = � 1 = � 2 = 1

3 , ce qui donnerait lieu à un pro�t � = 1
9 . Ici, � 1 = 1

8 > 1
9 . En

cas de réversibilité, la stratégie de sur-investissement ne marche pas. L'irréversibilité est donc
exploitée.

14 on note : x+ = max( x; 0)
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Donnons autre exemple de la vie de tous les jours où l'irréversibilité est exploitée à des
�ns stratégiques. On considère deux paysA et B séparés par une sorte de �euve au milieu
duquel émerge un petit îlot renfermant une richesse quelconque15. Cet îlot est relié à chaque
pays par un pont. Il est connu que les armées n'aiment pas se battre mais aiment avant tout
triompher. L'un des pays, par exempleA va se mettre stratégiquement dans une situation
d'irréversibilité en procédant comme suit : Son armée va envahir l'îlot et détruire le pont
derrière elle. De la sorte, elle va mettre l'autre pays devant le fait accompli : Si B décide
maintenant d'aller sur l'îlot, il y aura nécessairement combat car A ne peut plus reculer, et
B ne va donc pas s'y aventurer16. On peut y voir un certain machiavélisme17.

On suppose maintenant quef > 0, c'est-à-dire qu'il existe des coûts �xes à l'entrée. On
a :

� 2(� 1; MR 2(� 1)) =
1 � � 1

2
�

�
1 � � 1 �

1 � � 1

2

�
� f =

�
1 � � 1

2

� 2

� f

On voit alors que :

9 ~� 1 tel que
�

� 1 � ~� 1 ) � 2 = 0 ; et 2 n'entre pas
� 1 � ~� 1 ) � 2 = 1� � 1

2

On a : ~� 1 = 1 � 2
p

f

Dès lors :

� 1(� 1) =
�

� 1 � ~� 1 � 1 = � 1(1 � � 1)
� 1 � ~� 1 � 1 = � 1

� 1� � 1
2

�

Il y a alors deux cas de �gure selon la valeur de~� 1.

Barrière à l'entrée

0 0:5 1:0
0

0:125

0:250

~� 1

1 n'investit pas 1
2 , l'investissement optimal lorsque 2 participe mais ~� 1 et empêche 2

d'entrer. A l'aide d'une énorme capacité, 1 fait en quelque sorte baisser les prix jusqu'à ce
que les coûts �xes d'entrée pour 2 soient su�samment importants relativement aux pro�ts
projetés de sorte à le dissuader d'entrer.

15 par exemple, un modeste poly de micro LaTEXiZé.
16 En outre, le butin serait modeste.
17 Fac et excusa.
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Accommodation

0 0:5 1:0
0

0:125

0:250

~� 1

Cette fois-ci, le maximum est en 1
2 , 1 va investir � 1 = 1

2 et permettre à 2 d'entrer car le
sur-investissement nécessaire à dissuader 2 est trop important.

4.6.2 Taxonomie

On a une première �rme qui à l'étape 1 fait un investissement� 1. En deuxième étape,
les �rmes choisissent leur production(x1; x2), ce qui leur donne des pro�ts � 1(� 1; x1; x2) et
� 2(� 1; x1; x2).

Un équilibre de Nash en aval(x �
1(� 1); x �

2(� 1)) véri�e :
�

x �
1(� 1) = arg max x1 � 1(� 1; x1; x �

2(� 1))
x �

2(� 1) = arg max x2 � 2(� 1; x �
1(� 1); x2)

Les pro�ts d'équilibre sont alors :
� ~� 1(� 1) � � 1(� 1; x �

1(� 1); x �
2(� 1))

~� 2(� 1) � � 2(� 1; x �
1(� 1); x �

2(� 1))

Il y a deux optiques : se faire du bien en maximisant son pro�t, ou faire du mal en
minimisant le pro�t de l'autre.

� Dispenser le mal 18

On écrit :

d ~� 2

d� 1
=

@� 2

@�1| {z }
terme
direct

+
@� 2

@x1
�

dx�
1

d� 1| {z }
terme

stratégique
S2

+
@� 2

@x2| {z }
0

th. enveloppe

�
dx�

2

d� 1

On met de côté le terme direct pour nos considérations ; on ne regarde donc queS2. Si S2 � 0,
il faut investir un � 1 faible : il faut voir petit pour être méchant. On dit que � 1 est soft. Si
au contraire S2 � 0, il faut être gros pour être méchant. On aura alors un� 1 tough.

� Se faire du bien
On écrit :

d ~� 1

d� 1
=

@� 1

@�1| {z }
terme
direct

+
@� 1

@x2
�

dx�
2

d� 1| {z }
terme

stratégique
S1

+
@� 1

@x1| {z }
0

th. enveloppe

�
dx�

1

d� 1

18 c'est l'a�aire des evil doers.
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Peut-on concilier les deux e�ets ?
On note "(x) le signe dex. On a :

"(S1) = "
�

@� 1

@x2
�

dx�
2

d� 1

�

On suppose que le jeu en aval est symétrique, c'est-à-dire que : "
�

@� 1
@x2

�
= "

�
@� 2
@x1

�
. On a

alors :

" (S1) = "
�

@� 2

@x1
�

dx�
1

d� 1

�
� "

�
dx�

2

dx�
1

�

soit encore :

" (S1) = "(S2) � "
�

dx�
2

dx�
1

�

Deux cas se présentent alors :

� 1er cas : dx �
2

dx �
1

� 0. Les deux fonctions de meilleure réponse sont croissantes.Dans ce cas,
c'est horrible : on ne peut se faire du bien tout en faisant du mal à autrui.

� 2nd cas : dx �
2

dx �
1

� 0. Cela correspond à des fonctions de meilleure réponse décroissantes.
Dans ce cas, on peut se faire du bien et dispenser le mal ce faisant, en toute impunité.
Plusieurs cas de �gure peuvent alors se présenter : soit il faut � 1 grand pour se faire du
bien et dispenser le mal, soit il faut� 1 petit. Le premier cas correspond à une stratégie
de top dog.

Quelques exemples :
� Limitation volontaire de capacité : Une chaîne hôtelière veut s'implanter sur la côte

d'Azur. A-t-elle intérêt à entrer grosse ou petite ? En entrant petite, il va y avoir ac-
commodation. L'entrée va être paci�que car les variations de prix associées vont être
faibles.

� Prolifération stratégique : On considère un monopole sur le segment[0; 1]. Il est établi
en 0. Un entrant potentiel lorgne l'emplacement 1. Aussi, avant que l'autre ne vienne,
le monopole prend l'initiative de s'implanter en 1. Il peut cependant advenir que la
stratégie soit néfaste au secteur 0, secteur historique carlorsque l'entrant va s'implanter
en 1, la concurrence va faire baisser les prix en 1, ce qui va serépercuter en 0.

�

� �


